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/. Les contestations qui intéressent une faillite ne doivent 

être portées devant le Tribunal de commerce qu'autant 

qu'elles ont un caractère commercial. [C. pr. 59; C comm. 

635.) 

Par suite, le procès fait au syndic par le propriétaire d'un 

domaine loué au failli, à raison des loyers qui lui sont 

dûs, est de la compétence exclusive des Tribunaux civils. 

U. Les frais de gestion de la faillite, ceux de scellés et de 

gardiennage, non plus que les frais des procès téméraire-

ment poursuivis par le syndic contre le bailleur, ne peu-

vent être prélevés sur le produit de la vente des objets mo-

biliers garnissant l'immeuble loué et qui étaient le gage 

des loyers. 

lit. L'article 489 du Code de commerce ne peut être invoqué 

par le bailleur contre le syndic de la faillite pour le faire 

condamner à tenir compte des intérêts des sommes qu'il n'a 

pas versées à la Caisse des dépôts et consignations. 

Mais il y
 a

 lieu de le condamner aux intérêts que ces som-

mes eussent produits dans ladite Caissu, s'il a été mis en 

demeure d'en faire le versement. 

Le Tribunal civil de Nontron avait statué dans le même 

sens sur les deux premières questions, et en sens con-

traire sur la dernière, par jugement du 13 février 1K56. 
APpel par le syndic de la faillite Mercier. — Appel inci-

dent par les héritiers Pillé. 

Voici l'arrêt : 
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 ie représente; que s'il agit, comme d'en a le 

droit, par la voie de la saisie-gagerie, la demande en validité 

de la saisie et en main-levée du prix est nécessairement portée 

devant le Tribunal civil, et que la compétence ne peut chan-

ger parce que le syndic, prenant les devants, aura, comme il 

est arrivé dans l'espèce, faire vendre les meubles qui étaient 

le gage du bailleur, et mis, malgré l'opposition de ce dernier, 

la main sur le prix; 

« Attendu que les enfants Pil té ont assigné le syndic de la 
faillite Mercier-Poiri et Cc pour le faire condamner à verser 

dans leurs mains le prix des objets mobiliers qui garnis-

saient l'immeuble de Balleraud, à concurrence de la somme 

de 25,898 fr. 9i> c., montant des loyers qu'il était condamné à 

leur payer par l'arrêt de la Cour d'Orléàns, du 15 février 

1855; qu'il s'agissait et de l'exécution de cet arrêt et d'une 

créance qui prenait sa source dans un contrat purement civil 

et régi par la loi Civile; qu'ainsi, le Tribunal civil de Non-

tron a été compétemment saisi de la demande; 

« Au fond : 

« Sur l'appel principal : 

« Attendu que les enfants Pilté ne demandent point au syn-

dic le compte de sa gestion ; que les frais de la gestion ne les 

concernent pas et ne leur sont nullement profitables ; qu'ils ne 

peuvent donc être prélevés sur le prix de leur gage, car ce se-

rait les leur faire supporter, et les leur faire supporter en- to-

talité ; 

« Qu'il en est de même des frais du procès engagé devant le 

Tribut^ d£ Tour» «t U Cour d'Orléans, frais auxquels b syi^-

die a ete definitivementeondamné; que les prélever sur le pr, v 

des objets qui garnissaient l'immeuble loué, ce serait les faire' 

retomber sur les enfants Pilté, et aller indirectement contre 

la chose jugée; que, loin que ce procès, témérairement engagé 

par le failli et témérairement poursuivi par le syndic, puisqu'il 

a complètement succombé, ait été utile aux enfants Pilté, il a 

longtemps fait obstacle à l'exercice de leurs droits et au recou-

vrement de leurs créances ; que parmi les frais de ce procès 

figurent les frais de l'expertise à laquelle il a été procédé, qui 

sont une suite de l'injuste contestation qui leur a été suscitée, 

et doivent intégralement demeurera la charge du syndic, c'est-

à-dire de la faillite; 
« Qu'il faut en dire autant des frais d'apposition des scellés 

et d'inventaire, ainsi que du salaire du gardien placé par le 

syndic sur l'immeuble de Lialleraud; qu'ils sont une suite du 

procès et n'ont nullement profité aux enfants Pilté ; que si les 

faillis et après eux le syndic n'avaient mal à propos prétendu 

qu'une plus-value avait été donnée à l'usine de Ballpraud. et 

n'avaient exercé, sous ce prétexte, un droit de rétention qui ne 

leur appartenait pas, les enfants Pilté ou leur mère auraient, 

à l'expiration du bail, repris la possession de l'immeuble, et 

n'auraient eu, pour ob enir le paiement des loyers qui leur 

étaient dus, qu'à faire vendre les objets qui le garnissaient ; 

que les seuls frais qui leur aient réellement profité, et qui doi-

vent être prélevés sur le prix du matériel garnissant l'usine, 

sont les frais faits par le syndic pour opérer la vente de ce ma-

tériel, et qu'ils n'ont fait aucune difficulté à cet égard ; 

« Attendu, en ce qui concerne les intérêts de la somme de 
10,325 francs, que le syndic a retenue au lieu de la verser à la 

Caisse des consignations, que le syndic ne justifie point qu'il 

ait été autorisé par le juge-commissaire à la retenir, mais que 
c'est mal à propos que le Tribunal lui a fait application de l'ar-

ticle 489 du Code de commerce ; que cet article ne concerne 

que les rapports du syndic avec la masse des créanciers dont 

il est h; mandataire, et ne peut être invoqué par les enfants 

Pilté, qui sont en dehors de la masse des créanciers et agis-

sent dans un intérêt opposé ; mais qu'ils avaient fait somma-

tion au syndic de v<-rser dans leurs mains ou à la Caisse des 

consignations le prix des objets qui étaient leur gage , et que 

celui-ci doit, à titre de dommages-intérêts, leur tenir compte 

des intérêts qu'aurait produits cette somme de 10,325 i'r,, 

s'il l'eût, comme il le devait, déposée à la Caisse des consigna-

tions ; 
« Attendu, quant aux intérêts de la somme de 3,179 fr. 

formant la plus-value des cheptels placés sur les domaines 

dépendants de Balleraud, que cette somme s'est immédiatement 

compensée avec les loyers alors échus et qui s'élevaient à un 

chiffre supérieur ; 

« Sur l'appel incident : 
« Attendu que c'est par erreur que le Tribunal a dit que, 

sur la somme de 10,325 fr. 71 c. restée aux mains du syndic, 

il déduirait celle due par les héritiers Pilté pour la plus-value 

des cheptels, et celle de 722 fr. 65 c. due par les héritiers 

Pilté pour prix de divers objets par eux achetés sur le maté-

riel de Balleraud; que ces deux sommes doivent seulement 

se compenser avec leur créance et en diminuer le chiffre; 

« Attendu que, par les motifs plus haut exprimés, les en-

fants Pilté ne peuvent être tenus de souffrir le prélèvement 

des frais de scellés et d'inventaire; qu'il n'y a pas heu, non 

plus, de prélever les salaires du gardien pour la première an-

née, mais seulement, ainsi qu'ils l'on* offert, ceux dus depuis 

l'arrêt de la Cour impériale d'Orléans ; 
« Attendu que les frais qui leur ont été accordés par cet ar-

rêt, ainsi que ceux qui leur sont alloués dans l'instance ac-

tuelle formant un accessoire de leur créance, doivent jouir du 

même privilège que le principal; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit de l'appel principal en ce qui tou-

che seulement la disposition du jugement qui fait application 

au syndic de l'art. 4-9 du Code de commerce, dit qu'il ne de-

vra tenir compte des intérêts de la somme de 10,325 fr. 70 c. 

qu'au taux de 3 pour 100 que cette somme aurait produit dans 

la Caisse des consignations; faisant droit de l'appel incident 

formé par les héritiers Pilté, dit que la somme de 3,179 fr. 

due pour la plus-value des cheptels, et celle de "t i'i fr. 05 c. 

prix de divers objets mobiliers, ne seront pas retenus par le 

syndic sur celle qui est dans ses mains, mais seront déduits, 

par voie de compensation, de lacréan e des héritiers Pilté; dit 

qu'il n'y a lieu de prélever à leur préjudice, ni les frais d'ap-

position des scellés et d'inventaire, ni les salaires du gardien, 

à l'exception de ceux qui sont postérieurs à l'arrêt de la Cour 

impériale d'Orléans; dit, enfin, que les frais par eux obtenus 

devant la Cour impériale d Orléans, ainsi que ceux qui leur 

sont alloués par le jugement dont est appel, jouiront du même 

privilège que le principal de leur créance; fait main'evée au 

syndic de l'amende par lui consignée, et le condamne aux dé-

pens, lesquels forment aussi un accessoire de la créance des 

héritiers Pilté et seront pareillement privilégiés. « 

(Plaidants, M" Brochon père et Battar, avocats.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Langlois. 

Audience du 29 octobre. 

JOURNAUX. ■ REPRODUCTION Jt'ARTICLES SANS AUTORISATION. 

 Lit. Revue Contemporaine CONTRE l'Assemblée natio-

nale. 

I n journal quotidien ne peut, sans autorisation, reproduire 

des articles publiés dans un recueil périodique. 

M. de Calonne a publié le 15 juin 1856, dans l'écrit pé-

riodique dont il est le gérant, paraissant tous les quinze 

jours sous le titre de Revue contemporaine, un article de 

M. Lherminier intitulé : fingt-un mois de Vhistoire d'An-

gleterre, comprenant vingt-trois pages de cette revue. 

M. Pommier a réimprimé cet article dans les deux nu-

méros des lundi 7 et mardi 8 juillet du journal quotidien 

l'Assemblée nationale, dont il est le gérant. 

M. de Calonne, se plaignant de ce que M. Pommier avait 

fait cette reproduclion sans autorisation et de ce qu'elle lui 

causait un préjudice, l'a assigné devant le Tribunal de 

commerce en paiement d'une somme de 2,000 francs à ti-

tre de dommages-intérêts, et a demandé l'insertion du ju-

gement à intervenir dans trois journaux de Paris à son 

choix et aux frais de M. Pommier. 

Me Henri Celliez, avocat de M. de Calonne, a soutenu cette 

demande; il a rappelé qu'à une certaine époque, l'Assemblée 

nationale et la Revue contemporaine suivaient la même li-

gne politique; qu'une grande sympathie unissait ces deux pu-

blications, et qu'alors, du consentement des directeurs et des 

rédacteurs, des emprunts réciproques avaient pu se faire sans 

inconvénients; mais qu'aujourd'hui, que la ligne politique des 

deux journaux n'est plus la même, ces emprunts n'étaient 

plus tolérables et causaient à la Revue contemporaine un pré-

judice dont réparation lui est due. 

Me Prunier-Quatremère, agréé de M. Pommier, après avoir 

fait connaître les circonstances qui ont présidé à la naissance 

de la Revue contemporaine, qui étsfit alors le corollaire de 

VAssemblée nationale, et les changements opérés dans la di-

rection politique des deux journaux, s'attache à démontrer la 

bonne foi qui a guidé le rédacteur de l'Assemblée nationale 

lorsqu'il a reproduit l'article de M. Lherminier. Pour en don-

ner la preuve, il donne lecture d'une lettre adressée par cet 

auteur à son client, et qui est ainsi conçue : 

« Mon cher ami, 
« J'ai été longtemps à croire au procès qu'on vous intentait 

aujourd'hui. Vous avez eu la bienveillante pensée de reprot 

duire dans \'Assemblée nationale l'article que j'avais écris dans 

la Revue contemporaine sur le dernier ouvrage de M. Guizot, 

l'Histoire du protectorat de Richard Cromwell. Je vous ai dit 

alors combien j'étais reconnaissant de cette reproduction, et 

je vous renouvelle ici tous mes remercîments. Je necomprends 

pas le procès qu'on vous fait. Depuis quatre ans que la Revue 

contemporaine existe, il y a toujours eu entr'elle et VAssem-

blée nationale un échange de bons rapports. La Revue s'était 

toujours estimée très heureuse d'être annoncée, recommandée, 

citée dans vos colonnes, et aujourd'hui on vous actionne parce 

que vous avez cité l'article d'un écrivain qui est à la fois colla-

borateur de la Revue et de l'Assemblée I Je vous le répète, je 

ne comprends pas ce procès. 
« La justice est saisie et il ne saurait m'appartenir de préju-

ger sa décision ; mais j'ai la conviction sincère, mon cher ami, 

que personne ne méconnaîtra la nature de vos intentions. Vous 

avez voulu rendre service.à un ami, à un collaborateur, et à 

coup sûr vous n'avez pas porté préjudice à la Revue qui vous 

a souvent demandé le secours de la publicité dont vous dispo-

sez. 
a Adieu, mon cher ami, je vous demande pardon des tracas 

que vous attire votre obligeance amicale à mon égard, et suis 

tout à vous avec les sentiments les plus dévoués, 
« E. LHERMINIER. » 

Ce n'est pas tout, ajoute Me Prunier-Quatremère, M, de 

Belleval, ancien directeur de la Revue contemporaine avant 

M. de Calonne, n'est pas moins étonné que M. Lherminier du 

procès qui est fait à l'Assemblée nationale, et il exprime 

netiement sa pensée dans la lettre suivante qu'il a adressée à 

M. Pommier : 

« Vous me demandez, cher monsieur et cher ancien con-

frère, si, lorsque je dirigeais la Revue contemporaine, il m'a 

jamais déplu de vous voir reproduire dans l'Assemblée natio-

nale quelques-uns des articles que je devais à nos meilleures 

et plus illustres plumes,' et si jamais l'idée m'est venue de 

considérer ces reproductions comme un larcin ou comme une 

chose de nature à nuire à ma revue? 

« Non, certes; et pourquoi donc en eût-il été ainsi? Est-ce 

que jamais journal quotidien ou revue mensuelle ont pu se 

faire mutuellement tort? Votre publicité plus vaste et plus 

souvent répétée s'ajoutait à Ja mienne, au contraire, et, en 

mettant sous les yeux de vos lecteurs un excellent spécimen 

des travaux que je publiais, vous ne pouviez que leur iuspirer 

le désir de chercher dans la Revue s'ils n'en trouveraient pas 

d'autres dignes de celui-là. Mais nous marchions, vous et 

moi, chacun dans notre voie, vers un but commun. Principes 

et affections se ressemblaient fortà l'Assemblée nationale et à 

la Revue contemporaine. — Depuis... quel triste souvenir vous 

me rappelez là ! Quand, de peur de. la. voir tomber par une 

vente en des mains qui en eussent modifié la direction et le 

sens, j'ai donné la Revue conlemporiine à M. de Calonne, qui se 

montrait alors si fort partisan de nos idées; quand, l'installant 

à ma place, j'écrivais aux principaux collaborateurs de la 

Revue, à ceux qui en faisaient une œuvre toute spéciale, et 

dont la réunion lui donnait une signification précise et par-

faitement comprise de tout le monde ; quand, dis-je, je leur 

écrivais que rien ne serait changé à la Revue que le nom de 

celui qui la signerait, combien j'étais loin de croire que sitôt 

après elle allait me démentir et me forcer de prier les jour-

naux d'insérer une note constatant, — ce dont personne n'a 

douté un instant, je l'espère, parmi ceux qui me connais-

sent —, que j'y étais désormais étranger, qu'entre elle et moi 

il n'y avait plus rien de commun ! 
« Permettez-moi, monsieur, de ne pas m'arrèter davantage 

'sur un pareil sujel; il -m'est assez douloureux pour que je l'é-

vite avec soin. Il vous suffit, n'est-ce pas, que je le répète en-

core : Non, en publiant à de rares intervalles quelques-uns 

des articles de la Revue dans l'Assemblée, vous ne lui fites 

jamais, de mon temps, le moindre tort; non, cela ne contra-

ria jamais son directeur ; — quand j'étais ce dir cteur, — 

je me plais à vous en renouveler l'assurance, et vous savez 

qu'on peut compter sur ce que j'assure. 
« Agréez, je vous prie, cher monsieur, l'expression des sen-

timents les plus affectueusement distingués, etc. 
« Votre bien dévoué, 

« Signé J.-C. DE BELLEVAL. 

« Paris, 15 août 1856. » 

M' Prunier termine en invoquant la jurisprudence, notam-

ment celle de la Cour de cassation qui, par un arrêt du 29 oc-

tobre 183 i, a reconnu que, d'après les termes généraux de la 

loi de 1793, les Tribunaux peuvent, suivant les1 circonstances, 

en faire l'application aux journaux périodiques, et s'empare 

des circonstances énumérées dans les lettres qu'il a citées pour 

établir que M. Pommier devait se croire autorisé à emprunter 

à la Revue contemporaine l'article de M. Lherminier. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est résulté des débats que dans les n°s des 

7 et 8 juillet dernier, Pommier, directeur-gérant du journal 

l'Assemblée nationale a reproduit, sans l'autorisation de M. de 

Calonne, gérant de la Revue contemporaine, un article inséré 

dans celte revue, intitulé Vingl-un mois de l'histoire d'Angle-

terre, et comprenant vingt-trois pages d'impression ; 
« Attendu qu'il résulte également des débats qu'antérieure-

ment à cette insertion l'Assemblée nationale avait fait à la mê-

me revue d'autres emprunts, qui non-seulement n'avaient pas 

été contestés, mais qui avaient été sollicités par les auteurs et 

le directeur de la revue; 
« Qu'il n'est pas contesté que de Calonne lui-même, quand 

il n'était que rédacteur de cette revue, s'est prêté avec empres-

sement à des emprunts de cette nature; qu'il s'ensuit , dans l'es-

pèce, que V Assemblée nationale a pu, dans une certaine mesu-

re, se croire autorisée à reproduire l'articleen question ; 

« Attendu néanmoins que l'article reproduit était la pro-

priété de de Calonne, et que quelqu'autorisé qu'ait pu se croi-

re Pommier à en faire la reproduction, il n'a pu se l'approprier 

sans son consentement; 
« Attendu que les rapports préexistants entre les parties 

permettent d'apprécier à sa juste valeur le préjudice causé et 

de le fixer à la somme de cent francs. 

« En ce qui touche l'insertion : 
« Attendu que le Tribunal juge suffisante la réparation qui 

vient d'être accordée; 
« Par ces motifs, le Tribunal condamne Pommier à payer à 

de Calonne la somme de cent francs, et le condamne aux dé-

pens. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Iîaton. 

Audience du 31 octobre. 

FAUSSE MONNAIE. — FABRICATION ET ÉMISSION. 

Voici clans quelles circonstances l'accusé Alexandre-

François Toumasson comparaît devant le jury : 

«Le 29 août 1856, Toumasson entra chez le sieur 

Ventteclay, boulanger, rue du Faubourg-Saint-Denis, et 

demand i pour 15 centimes de pain; en même temps il 

glissa sur le comptoir une pièce de 5 francs en argent, é-

vitant ainsi le bruit qu'aurait pu faire cette pièce si elle 

eût été jetée. Le boulanger prit l'écu, le laissa tomber sur 

la table, et reconnut la fausseté au son ,mat qu'il rendit, 

Toumasson redemanda la pièce, mais inutilement; un 

sergent de ville fut appelé et le conduisit chez le commis-

saire de police du quartier. Là, on trouva sur l'accusé du 

pain pour 15 centimes et une somme de 9 fr. 75 c. en 

monnaie. Alors Toumasson essaya de s'évader. 

« Le lendemain matin, une perquisition fut faite à son 

domicile; il y avait une espèce d'atelier de faux mon-

nayeur : un petit fourneau en terre, une petite enclume; 

des empreintes de monnaies d'or et d'argent, des feuilles 

d'or et d'argent laminées, de l'étain, des outils, des sub-

stances chimiques. En présence de telles découvertes, 

toute dénégation était impossible; l'accusé avoua au com-

missaire de police qu'il se livrait depuis environ trois se-

maines à la fabrication de la fausse monnaie. Il avait ten-

té, sans pouvoir v réussir, de contrefaire des pièces d'or 

de 20 francs ; il avait fabriqué des pièces d'argent de 5 

francs, de 2 francs et d'un franc, et en avait émis vingt à 

vingt-cinq de 5 francs, une de 2 francs, dix de un franc ; 

c'était surtout aux boulangers qu'il s'adressait, comme l'at-

testent de nombreux morceaux de pain trouvés sur son 

lit. 
« Toumasson n"a pasd'antécédentsjudiciaires; au cours 

de l'instruction il a renouvelé ses aveux. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Vous êtes ouvrier brossier? — R. Oui. 

D. Vous avez 28 ans? — R. Oui, monsieur. 

D. Qui a pu vous pousser à commettrê le crime qui 

vous est reproché ? — R. J'ai cédé à mes mauvaises idées. 

D. En effet, vous n'avez pas de mauvais antécédents ; 

seulement il paraît que vous êtes un ouvrier paresseux? 

— R. Le travail m'a manqué. 

D. C'est vous qui avez manqué au travail. Vous vous 

êtes fait un atelier complet de faux monnayeur, qui est là 

sur cette table? — R. Oui, monsieur. 

I). Combien avez-vous fabriqué de pièces de 5 francs? 

— R. Dix ou douze, à peu près. 

D. Dans l'instruction, vous avez dit en avoir fabriqué 

de vingt à vingt-ciuq? — R. Je n'en ai pas pu dire tant 

que ça. 
D. Vous avez essayé de fabriquer une pièce d'pr ? — R. 

Oui, mais je n'ai pas réussi. 

D. Combien de fois avez vous fait passer des pièces de. 

5 fr.? — R. Une dizaine de fois. 

D, Savez-vous pourquoi vous n'avez pas fait passer un 

plus grand nombre de pièces? —■ R. Non, monsieur. 

D C'est facile à dire, cependant: c'est parce que vous 

avez été arrêté; sans cela vous continueriez encore aujour-

d'hui. Quand le boulanger que vous avez voulu tromper 

vous a fait des observations sur la pièce que vous lui 

présentiez, vous lui avez dit : >< Je sais bien que cette piè-

ce n'est pas mervedleuse, mais je l'ai reçue de mon patron 

et je voudrais m'en défaire. » C'est là un préjugé fâcheux 

répandu dans le public, qui croit qu'on peut faire passer 

de mauvaises pièces qu'on a reçues pour bonnes. Nous 

ne voulons pas entrer dans les détails de votre procédé, 

dont la divulgation ne serait pas sans danger. Vous auriez 

mieux fait d'employer votre intelligence à un travail hon-

nête. — R. Le travail n'allait pas, je végétais.., 

D. C'est cela, vous végétiez; voilà le mot de 1 orgueil, 

et c'est pour ne plus végéter que vous vous êtes lait iaux-

monnayeur ! Votre explication est un scandale; vous êtes 

de ces ouvriers qui, au lieu de s'honorer par le travail, lo 

quittent parce qu'il ne les enrichit pas tout de suite, et 

qui voudraient rouler sur l'or sans rien faire. 

On entend le sieur Ventteclaye, qui rend compte des 

circonstances qui ont amené l'arrestation de Toumasson. 

M. l'avocat-gi'néral Barbier soutient l'accusation, eu 

concédant, à raison de la jeunesse et des bons antécédents 

de Toumasson, le bénéfice des circonstances atténuantes. 

Le défenseur, Me Serret, ne pouvait demander davan-

tage, et celte atténuation, admise par le jury, a permis a 

la Cour de ne condamner l'accusé qu'à huit années de re-

plusion et à 100 francs d'amende, 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 31 octobre. 

ESCROQUERIE A L'AIDE bu SOMNAMBULISME. — PUÉ DICTION 

DU TRÔNE «'ESPAGNE. 

Après les nombreux procès faits, il va quelques année®, 

sinon au magnétisme, au moins à une nuée d'industriels 

qui, sous le nom de magnétiseurs et de somnambules, ex-

ploitaient alors la crédulité publique; après la publicité 

donnée aux débats de~ ces affaires et la révélation des 

grossiers moyens employés par la plupart des modernes 

pythonisses et de leurs compères, il était permis de croire 

que ce métier serait complètement perdu à Paris, faute de 

clientèle. 
Voici pourtant plus fort que tout ce qui a été jugé : la 

dame Petit, femme qui parait avoir reçu de l'éducation, a 

cru à la lettre, ainsi que son hls, jeun» homme de quinze 

ans, à des révélations inouïes que lui a faites un homme 

sans intelligence, sans éducation, un domestique savoyard, 

sans place et dans la plus profonde misère. 

Dans une plainte qu'il a adressée au procureur impé-

rial, ie sieur Petit expose les faits que nous allons résumer 

autant que possible : 

Sa femme a d'un premier lit un lils âgé aujourd'hui 

d'environ quinze ans ; du nouveau ménage sont nés deux 

enfants. Le plaignant, qui habite rue Roehechouart, a sou 

atelier boulevard des Italiens, ce qui l'oblige à s'absenter 

une grande partie de la journée. 11 donnait chaque mois à 

sa femme, pour les besoins du ménage, une assez forte 

somme d'argent qui, jointe à une pension dont jouit M""! 

Petit, comme veuve d'officier, permettait à la famille de 

vivre dans une certaine aisance. Cependant, depuis trois 

mois, M. Petit s'apercevait que sa femme et le jeune Eu-

gène, fils de celle-ci,dépérissaient à vued'œil,que leurrai-

son même s'altérait progressivement; outre cela, l'argent 

disparaissait; les deux jeunes enfants du deuxième lit é-

taietit la ssés à l'abandon et avaient, aussi bien que la mè-

re et le lils aîné, tout l'aspect de la misère. 

Sur la demande réitérée qu'il lui en avait faite, M'"° Pe-

tit avait consenti à aller habiter avec son mari un logement 

aux Ternes. Un jour, mise en demeure de partir pour ce 

logement, la dame Petit, comme inspirée par une révéla-

tion divine, s'écria .- « Non! Dieu s'y oppose, notre posi-

_ tion va changer, mon fils est appelé au trône d'Espagne. » 

Le sieur Petit, effrayé, interroge Eugène et trouva chez ce 

jeune homme la même hallucination. 

Il questionna sa femme el n'en put rien obtenir; il se 

renseigna auprès des voisins, et enfin, il apprit qu'en 

son absence un homme venait chaque jour chez lui, qu'il 

y restait presque toule la journée, qu'il y prenait tous ses 

repas; que cet homme, nommé Joseph Sylvan, employait 

tout ce temps à magnétiser M""' Petit et son.fils, et qu'il les 

avait rendus presque fous, en leur révélant la fortune la 

plus extravagante. 

M. Petit courut aussitôt 'chez cet individu, qui habitait 

un galetas dans le faubourg Saint-Martin, et après lui avoir 

reproché les odieux mensonges à l'aide desquels il s'était 

emparé de l'esprit de Mme Petit et de son fils, il offrit à 

Sylvan de lui donner 100 francs par mois pendant un an, 

s'il voulait cesser toutes relations avec eux. Sylvan répon-

dit qu'il ne craignait rien ; alors M. Petit le conduisit chez 

le commissaire de police, et par suite, le sieur Sylvan a 

été renvoyé devant la police correctionnelle sous préven-

tion d'escroquerie. 

Cet homme a vingt-cinq ans à peine, il a l'air d'une 

espèce d'idiot et répond à peine aux questions qui lui sont 

adressées. 

La dame Petit est entendue : J'étais, dit-elle, à la 

recherche de papiers concernant mon fils. 

II. le président : Oui, des messieurs chargés de lui re-

mettre ces papiers. 

La dame Petit : Oui, monsieur. 

M. le président : Et vous êtes allée consulter Sylvan 

qu'on vous avait indiqué, pour savoir de lui où étaient ces 

messieurs,; que vous a-t-il dit ? 

Le témoin : Il m'a dit... des choses qui ne se sont pas 

réalisées, (vivement) mais il m'en a dit des vraies. 

D. 11 vous a dit que vous descendiez d'une grande fa-

mille ? — R. Je sais d'où je descends, je connais mon ori-

gine, mais cela n'a aucun rapport avec le procès actuel. 

D. Ne vous parlait-il pas d'un brillant avenir jiour vo-

tre fiis? — (Cherchant à esquiver ia réponse.) Mou 

Dieu... les biens de sa famille, dans lesquels il devait 

rentrer. 

D. Il vous a dit mieux que cela; il lui a prédit, dans tin 

délai très rapproché, la couronne d'Espagne. (Rire géné-

ral que le témoin partage.) Est-ce vrai.' — R. (Riant.) Oui, 

monsieur, mais je n'y ai pas cru. 

D. Sylvan dormait-il réellement quand il vous disait 

cela? — R. Je le crois, mais je n'en suis pas bien cer-

taine. 

D. En revanche, vous êtes bien certaine de lui avoir 

donné de l'argent? — R. Oh! je ne lui ai donné que 

15 francs. 

D. Votre fils attend toujours sa royauté? (Rires. Le té-

moin rit, mais ne répond pas à la question.) Se croit-il 

toujours infant d'Espagne? — R. H ne s'agit pas de cela; 

nous sommes persuadés que nous appartenons à une fa-

mille d'Espagne, mais non pas à la famille royale. 

D. Avez-vous encore foi eu Sylvan ? — R. Non. je suis 

complètement désillusionnée. 

D; Vous êtes bien convaincue que vous avez eu affaire 

à un escroc ? — R. Oh ! escroc, non ; le peu que je lui ai 

donné, l'a été de mon propre mouvement. 

D Ainsi, vous croyez qu'il dormait ?—R. Je le crois. 

D. J'insiste sur cette question, parce qu'iPavait une é-

tratige manière d'entrer en état de sommeil magnétique : 

il faisait des pusses devant une glace et s'endormait lui-

même ; est-ce vrai? R. C'est vrai, monsieur. 

D. C'était un môyen de s'éviter les frais d'un magnéti-

seur ; dans cet état apparent, il prédisait à votre fils le 

trône d'Espagne, à vous des honneurs en rapport avec la 

position de votre fils, et vous lui donniez de l'argent pour 

cela ? — R. Encore une fois, je sais que la famille de mon 

premier mari est d'origine espagnole, qu'il y a une obscu-

rité sur sa naissance, mais je n'ai pas cru à la royauté. 

D. Sylvan ne vous a-t-il pas traitée pour une maladie? 

— R. Pour des palpitations. 

D. Que vous a-l-il ordonné pour cela? — R. (vivement) 

Oh ! un remède qui m'a fait beaucoup de bien. 

D. Quel remède? — R- Je ne le connais pas. 

D. Ne craignez pas de le dire ; il serait bon que la so-

ciété profitât d'une pareille découverte; et combien lui 

avez-vous payé ce remède? — R. Monsieur, je ne lui ai 

donné que 30 fr. en tout. 

Le sieur Moulin, tailleur concierge Ce témoin est l'an-

cien concierge de la maison habitée par les époux Petit : 

J'allais quelquefois voir Mmc Petit, et j'y trouvais sans ces-

se le sieur Sylvan. 

M. le président : Il y vivait? 

Le témoin : A peu près. 

D. L'avez-vous vu magnétiser Mme Petit et son fils? — 

R. Deux Ibis. 
D. Il s'endormait lui-môme? — R. Oui, devant une 

c
lace- une fois endormi, il prédisait au jeune homme qui 

pinterro^eait qu'il serait roi d'Espagne, qu'il voyait deux 

sonnées nobles qui le cherchaient; il lui désignait 

Kie son costume royal ; il disait à M™ Petit qu'elle se-

rait dame de la cour. Un jour, M. Petit arriva chez moi 

tout bouleversé et il me dit en pleurant quesa femme et le 

lils de sa femme avaient la tête perdue; il voulait tuer 

Sylvan. 
D. C'est le fils qui questionnait Sylvan? — R. Oui, il 

lui demandait : « Quand serai-je roi ? » L'autre leur disait 

que tout l'univers serait à eux, enfin un tas d'extravagan-

ces à les rendre fous. 
A ces témoignages, il n'est pas sans intérêt de joindre 

ce fragment du procès-verbal, dressé lors de l'arrestation, 

de Sylvan: 
« En apprenant l'arrestation du sieur Sylvan, la femme 

Pelit entra dans un état d'exaspération et de colère impos-

sible à décrire contre sou mari à qui elle reprochait cette 

arrestation; le jeune Eugène, dont le teint est très pâle, 

les yeux caves el cernés, affectait la plus grande tranquil-

lité;" tous deux refusèrent de s'expliquer. Cet homme est 

notre ami, disaient-ils. il ne nous a rien demandé, nous 

ne lui avons rien donné; ce qu'il nous a prédit, nous le sa-

vions. Le fils alors déclare du ton le plus sérieux et le plus-

digne qu'il est le pelit-lils de Don Carlos, et,, par consé-

quent, du sang des Rourbons; que son père portait, il est 

vrai, le nom de Blanc, mais que son véritable nom était 

Hardialgo d'Alvarès, fils naturel de Don Carlos; qu'il avait 

été forcé de s'exiler d'Espagne, à l'âge de sept ans, pour 

venir en France. » 

C'est à ce tissu dè mensonges que Sylvan est appelé à 

répondre ; ainsi que nous l'avons dit, cet homme, qui a in-

venté toutes les fables rapportées plus haut, a littérale-

ment l'air d'un idiot à l'audience et ne répond rien aux 

trois quarts des questions que M. le président lui adresse. 

M. le président : Vous vous endormiez facilement? 

Le prévenu : Oui. -
D. En faisant des passes devant une glace? — R. Oui. 

D. C'est une' mauvaise plaisanterie; ici encore, vous osez 

soutenir que vous dormiez? — R. Oui. 

D. Vous faisiez perdre la tête à M1"" Petit et à son fils, 

à qui vous prédisiez le trône d'Espagne. — R. Je ne sais 

pas ce que j'ai dit, je dormais. 

M. le président : Oui, c'est la réponse ordinaire ; la 

plus facile, du reste. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. le substitut 

Avond, condamne Sylvan à quatre mois de prison et 50 fr. 

d'amende. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des A juillet et 9 août 1856,- — approbation 

impériale du 7 août. 

DESSECHEMENTS DE .MARAIS. —- ENTRETIEN «ES TRAVAUX. 

SOUMISSIONS SPÉCIALES DES CONCESSIONNAIRES. — ARRÊTÉ 

PRÉFECTORAL. — INTERPRÉTATION. — COMPÉTENCE DU 

CONSEIL DE PRÉFECTURE. — TIERS ACQUÉREURS. — EF-

FETS DES CONTRATS D'ACQUISITION. — COMPÉTENCE JUDI-

CIAIRE. ABANDON DE TERRAINS ET DE DROITS HYPOTHÉ-

QUÉS A L'ENTRETIEN. RENVOI A i/AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

— OBLIGATIONS LÉGALES DES DÉTENTEURS DES TERRAINS 

DESSÉCHES. — RENVOI A STATUER. 

/• Lorsque les concessionnaires d'un dessèchement, proprié-
taires de tous les marais desséchés, demandent à affecter 
spécialement à l'entretien des travaux les francs bords et 
le droit de pèche dans les canaux de dessèchement, afin de 
vendre plus avantageusement lé surplus des marais,et que 
le préfet accepte cette soumission, le Conseil de préfecture 
est compétent, suit en vertu de la loi du 28 pluviôse an 
VIH, soit en vertu de l'art icle 27 de la loi du 16 septem-
bre 1807, pour connaître des difficultés qui peuvent s'éle-
ver sUr le sens et l'exécution de l'arrêté administratif qui 
accepte la soumission des concessionnaires. 

II. Cet arrêté ne peut imposer d'obligation personnelle 
qu'auxdits concessionnaires: c'est à l'autorité judiciaire 
seule qu'il appartient de décider si des tiers acquéreurs 
des francs-bords et du droit de pêche hypothéqués spéciale-
ment à l'entretien sont, par leur acquisition, obligés per-
sonnellement « cet entretien. 

III. L'abandon des francs-bords et du droit de pêche, que 
les tiers acquéreurs veulent faire ci tassociation spéciale 
formée entre les propriétaires des marais desséchés,ne peut 
s'appuyer sur les articles (io et 06 de l*'téi du 3 frimaire 
un VII sur les con tribu tions publiques, et l'arrêté du con-
seil de préfecture, qui accepte cet abandon, doit être annulé. 

IV. Si l'arrêté préfectoral qui a accepté l'hypothèque spé-
ciale offerte comme garantie de l'entretien, ainsi qu'il est 
dit ci-dessus, par les concessionnaires du dessèchement, n'a 
pu avoir pour effet d'affranchir les propriétaires des au-
tres terrains desséchés de contribua r à cet entretien, con-
formément aux articles 25 et 26 de la loi du 16 septembre 
1807, le ministre ne peu'- soumettre cette question directe-
ment au Conseil d'Etat en l'absence desparties intéressées. 

Ces solutions, quoique n'étant pas d'un intérêt général, 

parce que d'ordinaire les concessionnaires d'un dessèche-

ment ne se chargent pas de son entretien, ont cependant 

une assez grande importance, cardes dessèchements con-

sidérables ont été faits en 1808 dans ce même système. 

Voici les faits qui ont amené ces décisions : En 1817, 

les marais domaniaux de Cessieux ont été concédés aux 

sieurs Vesin et Ghatard, à charge d'en abandonner une 

partie aux communes voisines à titre de cantonnement de 

leurs droits d'usage. Les concessionnaires devinrent bien-

tôt acquéreurs de l'ensemble des terrains desséchés, et en 

1819 ils offrirent à l'administration de se charger solidai-

rement de lentretien des travaux, sous Ja condition que 

les terrains desséchés, autres que les francs-bords des ca-

naux de dessèchement et le droit de pêche dans lesdits ca-

naux, seraient exempts de toute charge. Le 1"' janvier 

1822, uti arrêté préfectoral, pris sur les instructions du 

directeur général des ponts et chaussées, accepta celle 

soumission, et une hypothèque fut prise sur ces francs -

bords et le droit de pêche affectés à l'entretien. 

Bientôt l'ensemble de l'opération passa au sieur Vésin, 

et à sa mort le marquis Du Vivier devint acquéreur des 

francs-bords et du droit de pèche hypothéqués à l'entre-

tien du dessèchement. Mais à la mort de ce tiers acquéreur, 

ses héritiers voulurent abandonner à la masse des pro-

priétaires de terrains compris dans le périmètre du dessè-

chement les francs-bords et le droit de pôehe dont le pro-

duit n'équivalait plus aux charges de l'entretien. 

Le préfet avait pris contre eux un arrêté de mise en de-

meure; les travaux nécessaires allaient être exécutés 

d'oflice et le montant de la dépense devait donner lieu 

contre eux à un rôle administratif mis en recouvrement, 

conformément à la loi du 14 floréal an XI, comme en ma-

tière de contributions publiques. Dans ces circonstances, 

les héritiers Du Vivier, pensant que, pour répondre à un 

rôle dressé comme en matière de contributions, on devait 

chercher des arguments dans la législation spéciale des 

contributions publiques, invoquèrent les dispositions des 

articles 65 et 66 de la loi du 3 frimaire an VII, qui, pré-

voyant le cas où des terres voisines et vagues, des landes 

etbruyères, ou des terrains habituellement inondés ou dé-

vastés par les eaux, ne vaudraient pas le montant des 

contributions publiques, disposent que les propriétaires 

Ô3 ces terrains ne peuvent se libérer de la contribution 

foncière qu'en renonçant à leur propriété en faveur de la 

commune sur le territoire de laquelle sont situés les ter-

rains imposés, et à charge de payer les cotes arriérées au 

jour de l'abandon proposé. Cette déclaration d'abandon 

fut facile à l'association syndicale, qui ici est une commu-

ne spéciale, chargée de l'eutretion du dessèchement; mais 

la commission administrative, représentant les intérêts, 

refusa cet abandon, en soutenant que les héritiers Du Vi-

vier étaient tenus, non seulement réellement, mais per-

sonnellement, de l'entretien des travaux du dessèchement 

de ces lieux. 

Le conseil de préfecture de l'Isère, à ia date du 25 août 

1854, par application de la loi du 3 frimaire au VII préci-

tée, admit l'abandon fait par les héritiers Du Vivier, en 

leur laissant à exécuter ces travaux, qui leur étaient régu-

lièrement prescrits avant leur déclaration d'abandon. 

Cet arrêté fut attaqué devant le Conseil d'Etat par le 

syndicat des marais de Cessieux, dont les moyens sont 

analysés dans le décret rapporté plus bas. 

Le ministre des travaux publics soutint le bien jugé de 

l'arrêté attaqué, en demandant que les propriétaires des 

terrains qui profitent du dessèchement fussent tenus de 

contribuer à l'entretien, chacun en proportion de son inté-

rêt. 

C'est dans cet état de la cause qu'est intervenu le décret 

suivant : 

« Napoléon, etc., 
« Vu les lois des i lloréal au XI et 16 septembre 1807 ; 
« Vu la loi du 3 frimaire an VII; 
« Ouï M. Aubenion, maître des requêtes, en son rapport ; 
« Ouï M0 Pabre, avocat de la commission syndicale des ma-

rais de Cesdeux, et M" tSéehard, avocat des héritiers du sieur 
Du, Vivier, en leurs observations ; 

« Ouï M. de Lavenay, m.itre des requè es, commissaire du 
gouvernement, en ses conclusions; 

« Sur le moyeu tiré, de ce que le conseil de préfecture aurait 
à tort donné 1 interprétation de l'arrêté sus-visé du préfet du 
département de l'Isère, en date du 1er janvier 1822, sans que 
cette interprétation lui eût été renvoyée par aucune autorité 
judiciaire 

« Considérant que, par arrêté dont il s'agit, le préfet a ac-
cepté une soumission, en date du 6 avril 18la, par laquelle les 
sieurs Vesin et Chatard, concessionnaires du dessèchement des 
marais de (.'essieux et propriétaires de la totalité des terrains 
desséchés, se sont engagés solidairement à entretenir à perpé-
tuité les travaux du dessèchement et tous les ouvragés en ma-
çonnerie exécutés pour ledit dessèchement; et pour sûreté de 
leur engagement, ont affecté spécialement tous les francs-bords 
des canaux de dessèchement et le droit de pèche dans lesdits 

«|*cai)aux, sous la condition que le surplus des terrains dessé-
chés, après qu'une hypothèque aurait été prise par l'adminis-
tration sur les francs-bords, serait entièrement libéré et qu'il 
serait facultatif de veudie lesdits terrains exempts de toute 
charge ; 

« Considérant que les héritiers Du Vivier, propriétaires ac-
tuels des francs-bords des canaux et du droit de pêche dans 
lesdits canaux, mis en demeure par le préfet d'avoir à exécu-
ter divers travaux nécessaires à l'entretien du dessèchement, 
ont présenté au conseil de préfecture une réclamation dans la-
quelle, sans contester la validité de l'arrêté dont il s'agit, ils 
demandaient à être déchargés de l'obligation d'entretenir lé 
dessèchement, moyennant l'abandon qu'ils déclarai nt faire au 
syndicat des francs-bords et du droit de pèche; 

« Considérant que l'arrêté du préfet, en date du 1" janvier 
1822, a eu pour but de consacrer des arrangements particu-
liers convenus entre l'administration et les concessionnaires 
du dessèchement des marais de Cessieux, pour assurer la con-
servation des travaux dudit dessèchement; et qu'aux termes 
de l'article 27 de la loi du 16 septembre 1807 et de l'article i 
de la Ici du 2S pluviôse an VIII, le Conseil de préfecture était 
compétent pour connaître des difficultés qui pouvaient s'élever 
sur le sens et l'exécution de cet arrêté; 

« Sur le moyen tiré de ce que les héritiers du sieur Du Vi-
vier seraient personnellement tenus, en vertu dudit arrêté, 
d'entretenir les travaux du dessèchement, et ne pourraient 
être admis à se libérer de cette obligation en délaissant les 
francs-bords et le droit de pêche affectés à son exécution; 

« Considérant que l'arrêté par lequel le préfet a accepté la 
soumission des sieurs Vesin et Chatard n'a pu avoir pour ef-
fet d'imposer une obligation personnelle aux héritiers du 
sieur Du Vivier, qui avait acquis [lesdits Vesin et Chatard les 
francs-bords et le droit de pèche; qu'il n'appartient qu'à l'au-
torité judiciaire de reconnaître quelle est la nature et l'étendue 
des obligations qui peuvent résulter pour eux de cette acqui-
sition, et de décider, par application des principes du droit 
civil, s'ils ont pu se libérer desdites obligations par l'abandon 
de leur propriété au syndicat ; 

» Sur le moyen tiré de ce que les héritiers Du Vivier n'au-
raient pu se libérer valablement de la charge d'entretenir le 
dessèchement, en faisant abandon au syndicat de la propriété 
des francs-bords et du droit de pèche, en vertu des articles 65 
et 66 de la loi du 3 frimaire an VU : 

« Considérant que ces articles disposent que les propriétaires 
de terres vaines et vagues, de landes et bruyères ou de terrains 
habituellement inondés ou dévastés par les eaux, ne peuvent se 
libérer de la contribution foncière qu'en renonçant à leurs pro-
priétés au profit de la commune sur le territoire de laquelle 
ils sont situés; que ces dispositions ne peuvent, à aucun titre, 
être invoquées par les héritiers du sieur Duvivier; que, dès 
lors, c'est à tort, que le conseil de préfecture les a déclarés ap-
plicables à l'abandon par eux fait au syndicat; 

« Sur les conclusions de notre ministre des travaux publics, 
tendant à ce que, nonobstant l'arrêté précité du préfet, il 
puisse.être fait application aux propriétaires actuels des ter-
rains desséchés des dispositions de la loi du 16 septembre 
if-01, relatives à l'entretien des travaux de dessèchement : 

« Considérant que ledit arrêté, en affectant spécialement à 
la dépense d'entretien les francs-bords et le droit de pèche, 
n'a pu avoir pour effet d'affranchir les propriétaires des au-
tres terrains desséchés de l'obligation de contribuer à cet en-
tretien, conformément aux art. 25 et 26 de la loi du .16 sep-
tembre 1807; mais que cette question n'a pas été soumise au 
conseil de préfecture, et que nous ne pouvons y statuer par le 
présent, décret, en l'absence des parties intéressées; 

« An. 1er. L'arrêté du conseil de préf dure du départe-
ment do l'Isère, en date du 25 août 1854, est annulé. 

« Art. 2. Le surplus des conclusions du syndicat des marais 
de Cessieux est rejeté. 

« Art. 3. Les dépens sont compensés entre les parties. » 

COUR CENTRALE CRIMINELLE (Angleterre). 

Présidence du lord chief baron Pollock. 

AFFAIRE WILLIAM ROBSON CONTRE LE PALAIS DE CRISTAL. 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 15 octo-

bre, les détails de l'arrestation de Robson, effectuée à Co-

penhague, et de sa comparution devant le juge de police 

de Londres, qui renvoya Robson devant. les prochaines 

assises. 

Cet accusé a comparu, hier 30 octobre, devant la Cour 

centrale criminelle. U s'avance d'un pas assuré vers le 

siège destiné aux accusés, et jette un regard curieux et 

scrutateur sur l'audience. Il lui est donné lecture des huit 

actes d'accusation séparés (indictmentS; dressés contre lui 

dans cette affaire. 

On se rappelle qu'il s'agit de détournements importants 

commis par cet employé aux transferts des actions de la 

compagnie du Palais de Cristal, et do fabrication ou de 

falsification de titres. A chacun des faits qui lui sont op-

posés, il déclare qu'il entend plaider non coupable. 

M. Giffard, son défenseur : J'ai été chargé de la dé-

fense de Robson, qui a récemment été renvoyé devant les 

assises sous deux accusations de détournement; depuis ce: 

renvoi, on a dressé contre lui cinq autres chefs d'accusa-

tion pour faux, et il ne sait rien ni du fond de ces accusa-

tions, ni des preuves qu'on entend invoquer pour les sou-

tenir. Dans ces circonstances, j'espère que la Cour voudra 

bien renvoyer l'affaire à une prochaine session. 

AL Ballantinc, qui est chargé de soutenir l'accusation : 

Je m'oppose au renvoi qui est d
emanné y 

de 1 intormation préliminaire, a été nff'*■ N*. 
cusattons portées contre lui. au cOura„| ; * 

M. le président : Qu'est-ce que c'e* 

M. Ballantinc : Mais... c'est Ù , que Hob 

Rire général.)-Il a été averti des Lcù2 j *H \ 
dirigées contre lui, et c'est sur sa dem 

yoyé devant vous à raison des deux acen^ fL? . 
lut alors donné connaissance. Un autre .08 dur S* 
pousser la demande en renvoi qui vous "

1
°

tif
 °»e r • H 

son, le témoin principal de l'affaire, est SI**) *> 
faire craindre qu il ne puisse fournir sn., 7- maladf 

te!noir,..„ ta,, 
tito 

- -'ntr son 
prochaine session. 

M. le président : Je ne peux admettre I J 

défenseur, à moins qu'il ne produisedes aflîH
 ett)a

id 
ou qu'il y_ait consentement des deux partie

 1 

M. ùiffard : Je me mettrai en mesure d >f 

fidavits, et je renouvellerai ma demande d» n" 
l'audience.

 ans
 lo

ColJr
% 

M ïinYltt.ntVnp • fin nr.nt.r>olt A. 

e4 

l'audience 

M. Ballantine: On pourrait peut-être r 
ment l'affaire à samedi. 

M. Giffard : Mais il 

nous sont inconnus 

«mettre 
SlDir 

actes d Y a huit 

aussi bien que les'preuvesT^d. 
tend les appuyer. 1 d°ntoJ' 

M. Bal an fine : Robson connaît tout PPU J 

di dernier.
 Ude

Pniss^ 

M. Giffard : 11 connaît les accusations
 mal

 -, 

rien des preuves qu'on invoque, et c'est de M - 0esait 
plaint en ce-moment. Bla qu'il

 h 

La décision est suspendue pour quelques imi 

Vers deux heures, pendant le jugement d'n 

faire, M. Giffard reparaît à l'audience, tenant d'
6 auire

 * 

dans ses mains, et il renouvelle la demande nfn il% 
présentée. "

u 11
 a déjà 

M Ballantine : Je croyais pouvoir accepter 

mande, mais je viens d'apprendre qu'on ! as^"
6
-^ 

témoins oui sont venus de différents endroits ^ 
J'insiste 

1 Poon 

nie 

pour qu'il soient entendus dans cette session -0 

remettre le débat à samedi prochain. 

M. Giffard : Si la Cour voulait, au moins 

tre de lire mes affidavits... 

M. le président : Pas maintenant, bien sûr 

M. Giffard : Eh bien ! je renouvellerai m
a

 ri™,, j 
la fin de l'audience. - - ut"ldnde, 

A quatre heures, l'audience est levée sans qn'ji 

statué sur la remise demandée. M. Ciffarda anno felt 

dehors de ^audience, qu'il renouvellerait sa dem^ 

l'audience de demain, qui doit être présidée par M ï ! ' 
ron Martin. ,le"ï-

 11-n-pTin
 tmm

 ^ 

ROLI DES ASSISSîS D3 LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par laCot 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de™ 

vembre prochain, sous la présidence de M. le conseilla 
Anspach : • 

Le mercredi 5, Huleux, vol à l'aide de fausse clé- il 

Madelon, id. par une domestique. 

Le 6, firun, vol par un serviteur à gages ; Ruflier-Mé-
ray, id. 

Le 7, Klaingold, vol avec escalade, la nuit, dans une 

maison habitée; Petit, vol par un clerc chez son pa-
tron. 

Le 8, Caslelle, détournement par un serviteur à gages; 

Jourdau, faux en écriture de commerce. 

Le 10, Ronger, dit Hervé, détournement de mineure; 

Mellac, faux en écrilure'de commerce. 

Le 11, Schneider. Roche et Mouquet, vol avec effrac-

tion; Coupil, faux en écriture de commerce. 

Le 12, Denoyelle, complicité de vol avec violence; 

Coutier, attentat à la pudeur avec violence sur une jeune 

fille. 

Le 13, Dolatioue et femme Delanoue, complicité de 

banqueroute frauduleuse ; Perceval, attentat à la pudeur 

sur une jeune fille de moins de onze ans. 

Le 14 et le 15, Simian, femme Simian, femme CoLen 

et Lacroix, banqueroute frauduleuse, complicité. 

CHRONIftUE 

PARIS. 31 OCTOBRE. -

Le Tribunal de commerce a déclaré aujourd'hui welal 

de faillite le sieur Parod, marchand de chevaux lequel 

est, comme on sait, impliqué dans les poursuites dirige^ 

à l'occasion du vol commis au chemin de ter du no ■ 

Parod figure au nombre des inculpés dont l'extradition 

demandée au gouvernement des Etats-Unis. 

— La collecte de MM. les jurés delà drfmeÇ 

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de21o i^
(

, 

quelle a été répartie de la manière suivante, sav?ir:, 1 
pour la colonie de Mettray; 25 fr. pour la soweW UM 

tronage des jeunes orphelins et fils de condamnes,
 & 

pour celle fondée en faveur des jeunes detenW} 

pour la société de Saint-François Régis; me»» ̂  

pour l'oeuvre des prisons ; même somme P
our

 jj^ 

des jeunes économes, et pareille somme pour <» 

en laveur des prévenus acquittés. 

DÉPARTEMENTS. . , 
' • ' fit 

VA,Ï (l)raguiguau). — Les attentats auxmœw ^ ^ 

sûreté des personnes, que juge à chaque sess ^ 

d'assises du Yar, sont toujours plus nombreux. ̂
 0

. 

tentais à la propriété. La session actuelle en e ^ 

vel exemple: sur les vingt affairesqui sont "°\,
assas

sinat, 

ry, on compte quatre vols, cinq accusations
 tets

Jli 

meurtre ou d'empoisonnement, et oiuc 

pudeur ou viols. . , y^
te

 consa' 
La première semaine de la session vient ^ ̂  

crée au jugement de cette dernière catégorie 

Nous nous bornerons à fournir ici quelque-, ^
 )ega

n 

sommaires sur la personne des accuses, w
 gang e

„trer 

du fait, et à indiquer le résultat de i ai ici, 

dans des détails que ne comporte pas la pum
 yjj

 ,
H

oa^ 

1° Jean-Baptiste Terrin, vannier, agçu ,
e7

m 
ans, natif de Toulon, est accusé d'avoir cofflu .

 la
 p 

let 1856, à Saint-Maximin iVar), trois attenta^ „ 

deur consommés ou tentés avec violence s ^ de o _ 

au-dessous de l'âge de quinze ans accompu.^ ^
 éteCO

a 

enfants n'était âgé que de vingt mois, 
damné à huit années de travaux forces;

 be
 ̂  

2° Jean-Baptiste Donneaud, natit ac jq
ir

senal u 

Alpes), âgé de vingt-neuf ans, cordier, cw ^ et 

ritime de Toulon, est accusé d'avoir cornm ,, 

d'efflP 

e ct avou v»" .
 ur

 co"",.^ 

vïïiëTle"3 juillet 1856, un attentat à la■ P" Ae}*° 
mé sans violence, sur une petite nlle au-des 

de onze ans. Il a été condamne a une a 

nement; . tpCjze an». rgr-
3° Joseph Brémorid, âge de so,xa..te-t ̂  de.^ 

,112e 

o JObt,- m Diuuiuuu, —- — retrait, n,,:,fj W 
La Ciotat(Bouches-du-RhÔne), ouvrier re^^ ,

 0
 ^ 

sériai de Toulon, est accuse d avou ^
 gix

 ait»
 e 

iVar), dans le courant de la présente « .
 n

,
oin

s f
 d

u 

sans violence sur dès petites tilles ag^ a
 e0

g , 
ans, et un attentat avec violence sut unc^ ̂  

même sexe âgée de moins de qun"
 0)

s 

cinq années d'emprisonnement ;
 é ie

 iW 

4» Antoine Tripoul, garçon d écurie,j*»^ oV 

ans, est accusé d'attentat à la pudeur 
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distillateur, 

d'un 

■ lence, dans la soirée du 7 "septembre dernier, à 
S
*"

S V
'ies Var), sur la personne d'une petite fille, âgée de 

^"^"HP onze ans, condamné à doux années d'emprison-
ipoins ue 

°e2fïfànus Pascal, âgé de trente-deux ans, né à Mar-

M employé du chemin de fer, est accusé de cinq at-

ts à la pudeur, commis sans violence, dans la com-
tenta =^ gaint-Nâzaire Var), sur cinq enfants du sexe fé-
mUll

.
e

 au
-dessous de l'âge de onze ans accomplis; condam-

""àhuit années de réclusion ; 

«« Modeste Peissel, âgé de treiute-un ans 

!q'de Lorgues (V ar), et y demeurant, est accusé 

ntat à la pudeur sans violence sur une petite fille âgée 

j
tlC

moius de onze ans ; acquitté ; 
r» Honoré Boulin, âgé de quarante ans. charpentier, né 

demeurant à Toulon, est accusé d'avoir commis dans 

tte ville, le 30 août dernier, un attentat à la pudeur con-
ce

 m
^
 a

vec violence sur une personne du sexe masculin ; 

^ndarnné à un an d'emprisonnement; 
C
 g» \ntoine Beymondi, âgé de quarante-six ans, cor-

donnier et fossoyeur, natif de Brignono (Etals sardes), et 

demeurant à Pierrefeu (Var), est accusé d'avoir, le 4 août 

isï6 commis, avec violence, un attentat à la pudeur sur 

nropre iiile, âgée de moius de quinze ans, condamné 

fjtravaux forcés à perpétuité; 

9° Antoine Guhielmoni, âgé de quarante-deux ans, mu-

cien ambulant, né à Céréseto (Etats de Parme), est accu-

sé d'avoir commis un attentat à la pudeur consommé ou 

f
en

té sans violence, le 25 août dernier, dans la ville de 

Salernes (Var), sur un enfant du sexe féminin, âgée de 

moins de onze ans, condamné à un an d'emprisonnement. 

10° Joseph-Honoré Martin, âgé de trente-deux ans, 

propriétaire-cultivateur, né et demeurant à Cuers (Var), 

est accusé d'avoir dans cette commune, le 18 juillet der-

nier commis un viol sur une jeune lille de quatorze ans, et 

demi ; condamné à six ans de réclusion. 

La onzième affaire de la môme nature ne sera portée 

devant la Cour d'assises que dans le courant de la semaine 

prochaine. 
— "w3E3Krair.iii.i.i 

VARIÉTÉS 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. — SOCIÉTÉS 

EN COMMANDITE. — ARBITRAGE FORCÉ. 

Voici sur l'expropriation pour cause d'utilité publique 

un livre qui a les allures vives et pressées de son sujet. 

Quand l'utilité publique est en jeu, le législateur va droit 

au but; il y court plus qu'il n'y marche, abrégeant les dé-

lais, simplifiant les procédures, et se montrant aussi ja-

loux de faire vite que de bien faire C'est qu'alors, en effet, 

la lutte s'engage entre l'intérêt publie et l'intérêt privé' 

entre le droit de l'Etat et le droit de propriété ; il ne faut 

pas qu'elle se prolonge, et la loi a tout fait pour l'abréger. 

Avant 1789, on ne soupçonnait pas la possibilité d'une 

semblable lutte. 11 y avait , dans les idées du pouvoir ab-

solu, un Code tout fait sur ce point, et Louis XIV avait 

nettement posé les principes dans le passage suivant de 

ses Mémoires par lui rédigés pour le grand dauphin (1666): 

« Vous devez donc, premièrement, être persuadé que les 

« rois sont seigneurs absolus et ont naturellement la dis-

« position pleine et libre de tous les biens qui sont possé-

« dés, aussi bien par les gens d'église que par les sécu-

» liers. pour en user en tous temps comme de sages éco-

« nomes, c'est-à-dire suivant le besoin de l'Etat. » 

Louis XIV, on le voit, avait le mérite d'être logique 

dans son absolutisme, et, après avoir si bien dit : « l'Etat, 

c'est moi ! » il n'hésitait pas à ajouter : « l'Etat est à moi ! >' 

Certes, en présence d'une théorie ainsi formulée, on eût 

été mal venu à réclamer une indemnité de dé possession, 

et il est fort heureux pour les propriétaires du 17e siècle 

que le grand roi n'ait pas eu à couvrir la France de che-

mins de fer, et qu'il n'ait pas songé à améliorer et à em-

bellir les grandes villes de son royaume. 

La révolution de 1789 plaça au-dessus de toutes les at-

teintes le droit de propriété. Ce droit ne devait fléchir que 

devant l'utilité publique légalement constatée, et n'abdi-

quer que devant une juste et préalable indemnité. Ainsi le 

voulurent la Constitution de 1791 et celle de 1793 ; ainsi 

le veut aujourd'hui l'article 545 du Code Napoléon , qui 

est la reproduction à peu près textuelle du principe posé 
dans ces deux Constitutions. 

Les développements et les applications de ce grand 

principe ont procédé par des moyens divers, par des es-

sais, par des tâtonnements qui nous ont enfin conduits à 

la loi du 3 mai 1841, et c'est cette loi si importante à con-

naître qui a inspiré à M. Malapert, avocat, le livre que 

nous annonçons et que nous recommandons à nos lec-
teurs (1). 

M. Malapert n'a donné à son livre, ni les formes dogma-

tiques d'un traité, ni les allures embarrassées et savantes 

a un commentaire. Il a voulu donner un Code de 

priation, un Code complet, et j'ajoute à ce titre 
expro-

qui ne 
pas tout, qu'il a donné un Code complet et raisonné. Il 

•f eu le bon esprit de ne pas refaire, après tant d'autres, 

'
 0

"
 c

l
ue

 de l'expropriation pour cause d'utilité publi-

rA-
6

' TI

86 dont
 J'^Prop™

 se S0
'
Jcie

 fort peu, et avec 
raison. 11 rie demande pas à savoir ce qu'on faisait jadis; 

veut co nnaître ce qu'on tait aujourd'hui. On l'attaque 

«ans ses droits, il demande - -''' J " "' 

Sgar4er«tlesdéfendr . 

meilleures conditions 

ce qu'il doit faire pour les 

—are, pour ne céder enfin sa pro-
Pnete qu'on lui arrache qu'aux 
Possibles. 

vérad*
 06
 ̂  l'exproprié a besoin de savoir, il le troii-

l'exnr *■ °?
livre

»
 de

P
uis

 les formalités préliminaires de 
tes L Ktlon

 J
U80

i
u

'
aus

 mesures qui la complètent. Tou-

to
 .

es
 dnhcultés qui se sont présentées dans la pratique, 

l
0

j e? questions qui sont nées de l'application de ls 

Wques ~
 r53pe^es' appréciées, jugées par l'auteur er 

mots, sans phrases, sans étalage de science, avec 

_ (1) Code 
f'ique, ; 

complet de l'Expropriation pour cause d'utilité 
l»*»;"' A vo'- de 500 pages; chez Cotillon, libraire, au coin 
la rue Soufflot, 23. 

clarté et précision. « Ceci, dit l'auteur en commençant, 

est un Manuel sans prétention, » et il est resté fidèle à 

cette parole. Il a fait, et ce mot résumera ma pensée sur 

son œuvre, un livre d utilité publique. 

Ce n'est pas seulement pour les besoins de l'audience 

que ce livre a été fait. L'auteur y prémunit les expropriés 

contre l'intervention dangereuse de certains racoleurs d'af-

faires, qui, profitant de ce que le ministère des avoués et 

des avocats n'est pas exigé par la loi, se sont jeiés résolu-

ment au travers des expropriations et en ont fait l'objet 

d'une exploitation aussi fructueuse pour eux que domma-

geable aux expropriés. « C'est un abus déplorable contre 

« lequel on ne saurait trop s'élever dans l'intérêt de la 

« morale publique. Des courtiers de procès, des agents 

« d'affaires mal famés se sont abattus sur les parcours 

« expropriés, ont traité à forfait avec les parties, se sont 

« engagés à leur faire obtenir des sommes fabuleuses, et 

« ont empêché toutes les transactions. » 

Déjà, dans sa circulaire du 25 mars 1856, M. le préfet 

de la Seine avait dit : « Depuis que l'expropriation pour 

« cause d'utilité publique est pratiquée sur une grande 

« échelle à Paris, des nuées d'agents d'affaires de tout étage 

«" exploitent, de la manière la plus scandaleuse, la cré-

« dulité des expropriés. » Ils font surtout valoir les con-

naissances spéciales qu'ils prétendent avoir de ces sortes 

d'affaires, et c'est avec ce leurre grossier qu'ils parvien-

nent souvent à faire des dupes. 

M. Malapert a dédié son ouvrage à M. Chaix-d'Est-An-

ge, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats, près de qui il 

a trouvé un généreux appui dans les circonstances politi-

ques difficiles que nous avons traversées. Cette dédicace, 

témoignage de reconnaissance, qui honore celui qui le 

donne et celui qui le reçoit, combat en très bons termes le 

préjugé que nous venons de rappeler et qui tendait à s'ac-

créditer : « Je n'ai pas l'intention, dit l'auteur, de me don-

« ner comme un spécialiste ; je n'ai d'ailleurs jamais com-

« pris cette qualification. Les préceptes du droit sont tou-

« jours les mêmes; l'avocat de talent plaide bien partout; 

« vous 1 avez montré dans les diverses branches du droit, 

« devant les juridictions ordinaires et extraordinaires. » 

Disons enfin que, pour rendre l'utilité de cet ouvrage 

plus complète, M. Protat, avoué près le Tribunal de la 

Seine, y a joint un formulaire très bien fait de tous les ac-

tes qui se réfèrent à l'expropriation pour cause d'utilité 

publique. La procédure devant le jury d'expropriation est 

hérissée de tant de nullités, qu'il est vrai de dire là, plus 

peut-être que partout ailleurs : « La forme emporte le 

fond. » Ce n'est pas la partie la plus attrayante de ce li-

vre, mais ce n'est pas la moins utile. 

A côté de cet ouvrage, qui intéresse à un si haut point 

la propriété immobilière, il convient de placer un livre 

bien fait, qui s'adresse à la propriété mobilière et indus-

trielle, je veux parler du Commentaire de la loi du 17 

juilletï 1856 sur lés sociétés en commandite, que vient de 

publier M. Romiguière (2). Le travail de M. Malapert a 

porté sur une loi déjà ancienne, éprouvée par la pratique, 

qui a mis eu lumière toutes les difficultés, toutes les 

questions que recélaient son esprit et son texte, et c'est 

en résumant avec soin les principes posés par la doctrine 

et les décisions de la jurisprudence, que l'auteur est par-

venu à tracer aux expropriés une voie facile et sûre au 

milieu de ces difficultés. 

La position de M. Romiguière est toute différente. La 

loi dont il s'occupe est une loi nouvelle, qui n'a pas reçu 

la sanction de l'expérience, qui donnera lieu, on doit s'y 

attendre, à des questions graves et nombreuses.' L'auteur 

est obligé de les pressentir, d'aller au devant des difficul-

tés qu'il prévoit, et il est loin de les avoir toutes prévues. 

La loi du 17 juillet a profondément modifié l'institution 

des sociétés en commandite, qu'elle traite avec une dé-

fiance et une sévérité que leur passé n'a que trop justi-

fiées. Ces sociétés ont souvent fait parler d'elles, et il faut 

convenir que ça n'a pas toujours été en bien. A côté des 

entreprises grandes et loyales, que d'entreprises fantasti-

ques et véreuses ! Le mal était devenu si grand, qu'en 

1838, la suppression des sociétés en commandite parut une 

nécessité, et qu'un projet de loi en ce sens fut présenté 

aux chambres législatives. 

Heureusement ce n'était qu'un projet, et l'on n'y donna 

pas de suite. 11 fallait modifier, réglementer l'organisation 

de ces sociétés, et non pas les détruire. C'est ce qu'a fait 

la loi du 17 juillet 1856, et c'est de cette loi que s'occupe 

le livre que nous annonçons à nos lecteurs. 

Déjà, à l'époque où le projet de loi a été présenté par le 

gouvernement, nous avons signalé les causes qui rendaient 

nécessaires les mesures annoncées. (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 30 mai 1856.) On s'était endormi sur la 

réaction qui, après les désastres de 1837 et de 1838, parais-

sait s'être opérée dans les esprits. « On croyait, disions-

« nous, que les leçons de l'expérience ne seraient pas 

« perdues, el que la spéculation, rentrée dans des voies 

« honnêtes et normales, ne s'exposerait pas de sitôt à de 

« semblables excès. Comme si les leçons profitaient jamais 

« aux passions humaines, comme s'il n'y avait pas là une 

« de ces maladies chroniques qui reparaissent par inter-

« valles, plus cruelles et plus périlleuses, si le législa-

.< teur n'est pas assez prudent pour eu prévenir le re-

« tour! » 
Nous ne voulons pas examiner ici les innovations ap-

portées par cette loi du 17 juillet dans le régime des so-

ciétés en commandite ; ce serait refaire ce que le livre de 

M. Romiguière a très bien fait. Nous nous bornerons à 

signaler la mesure relative aux conseils de surveillance, 

non pas que l'existence de ces conseils soit un fait nou-

veau* mais parce qu'elle est rendue obligatoire! de faculta-

tive qu'elle était, etparce que la loi fait peser sur les mem-

bres de ces conseils une responsabilité fort étendue et tort 

grave, qui est destinée à mettre un terme à l'abus qu'on 

faisait des noms les plus honorables mis trop souvent en 

vedette des prospectus pour capter la confiance du public. 

C'est là la partie la plus intéressante de la loi, et aussi du 

commentaire que M. Romiguière en a donné. 

(2) Un vol. in-8°, chez Cosse et 

place Dauphine, 27. 

Marchai, libraires-éditeurs, 

les 
DE? EAUX M mw. soc 

Mil , 
tiona ' -™ actionnaires propriétaires de vingt ac 

«fée sénif , "î"' 1'" voudraient assister à l'assem-
VsWi du 17 novembre, devront déposer 
Jours à ri au Slé8e de la société, au moins trois 

Wsprvii'!,1106' 11 ieur sera délivré un récépissé 
"ua de carte d'entrée. 

Le législateur a eu moins d'égards pour l'arbitrage forcé 
qu il n'en avait montré pour les sociétés en commandite. 

Il s est borné à modifier celles-ci ; il a résolument et com-

plètement supprimé celui-là. Est-ce un mal, est-ce un 

bien ? L'avenir seul pourra répondre. A l'époque où se 

discutait la loi des 17-23 juillet 1856, nous avons fait des 

vœux (\ . la Gazette des Tribunaux du 16 juin) pour la 

conservation de celte jur.diction exceptionnelle, tout en 

reconnaissant qu'elle était susceptible de profondes modifi-

cations. Plusieurs députés ont pensé comme nous, et ils ont 

présenté dans ce sens des amendements qui n'ont pas été 
adoptés. 

L'arbitrage forcé n'était pas en faveur'auprès de nos 

législateurs modernes, et le rapporteur de la commission 

se plaisait à rappeler que, dès 1807, Mounier le combat-

tait au sein du Conseil d'Etat en disant : « Que c'était la 

« satire de l'administrationjudtciaire; » que Corvetto pré-

tendait déjà « qu'au lieu de simplifier les affaires, l'arbi-

« trage ne savait que les embarrasser et li s ralentir ; que 

« la loi devait se borner à permettre la voie amiable de 

« barbitrage volontaire; que les associés bien intention-

« nés en useraient avec avantage, tandis que ceux qui ne 
« le sont pas en abuseraient pour éterniser les procès, 

« dont la loi veut accélérer la fin, et qui ne deviendraient 
« que plus longs et plus compliqués. » 

Enfin, le rapporteur rappelait « qu'un assez grand 

« nombre de Cours avaient dit que l'arbitrage forcé était 

« une ancienne erreur, contre laquelle l'expérience avait 

« prémuni, et qu'il fallait détruire. » 

La loi des 17-23 juillet 1856 a tranché la difficulté, et 

M. Romiguière, qui commente cette loi dans le volume 

dont nous nous occupons, regretle le parti que le législa-

teur a adopté. Il aurait voulu qu'on conservât l'arbitrage 

forcé; n'ayant pu le sauver, il en fait l'oraison funèbre. 

L.-J. FAVEIUE. 

FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

A partir du samedi 15 novembre 1836, les cours de la Fa-
culté auront lieu aux jours et heures ci-après : 

COURS DE PREMIÈRE ANNÉE. 

Droit romain : M. Machelard, professeur, ancien Amphi-
théâtre, mardi, jeudi, samedi à 8 heures 3[4; M.., ancien Am-
phithéâtre, les mêmes jours, à 10 heures. 

Code Napoléon : M. Déniante professeur, nouvel Amphithéâ-
tre, lundi, mercredi, vendredi, à 9 heures 3[4; M. Oudot, 
professeur, ancien Amphithéâtre, les mêmes jours, à 11 heu-
res i [2. 1 

Introduction générale à l'étude du Droit : M. V. Duverger, 
professeur, nouvel Amphithéâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 
I heure. 

COURS DE DEUXIÈME ANNÉE. 

Droit romain : M. Peliat, professeur, ancien Amphithéâtre, 
lundi, mercredi, vendredi, à 9 heures 3[4; M. Giraud, profes-
seur, troisième Amphithéâtre, les mêmes jours, à 10 heures. 

Code Napoléon : M. Bugnet, professeur, nouvel Amphithéâtre, 
lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures; M. Valette, professeur, 
nouvel Amphithéâtre les mêmes jours à 11 heures lp2. 

Législation criminelle et Procédure civile et criminelle : M. 
Boimier, professeur, ancien Amphithéâtre, mardi, jeudi, sa-
medi à 11 heures. 

Droit criminel et législation pénale comparée : M. Ortolan, 
professeur, nouvel Amphithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 8 
heures. 

Procédure civile : M. Colmet-Daage, professeur, ancien Am-
phithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 9 heures 1[2. 

COURS DE TROISIÈME ANNÉE. 

Code Napoléon: M. Perreyve, professeur, ancien Amphithéâ-
tre, lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures; M. Duran on (Fré-
déric), professeur, ancien Amphithéâtre, les mêmes jours, à 1 
heure. 

Code de commerce : M. Bravard, professeur, nouvel Amphi-
théâtre, mardi, jeudi, samedi, à 11 heures. 

Droit administratif: M, Vuatrin, professeur, nouvel Amphi-
théâtre, les mêmes jours, à midi 1[2. 

' COURS DE QUATRIÈME ANNÉE. 

Droit des gens : M. Royer-Collard, professeur; troisième 
Amphithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 8 heures 1[4. 

Histoire du droit romain et dugglroit français : M. de Val-
roger, professeur ; ancien AmphitTieàtre, mardi, jeudi, same-
di, à midi lp2. 

Conférences sur les Pand?etes, sous la direction d'un -pro-
fesseur de droit romain; troisième Amphithéâtre, mardi, à 
II heures. 

Les Conférences pour la préparation aux examens du bacca-
lauréat, de la licence, du doctorat, organisées par l'arrêté du 
10 janvier 1853 et confiées aux professeurs suppléants, auront 
lieu aux jours et heures ci-après : 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Colmet de Santerre, lundi, vendredi, a deux heures et M 
quart 

DEUXIÈME ANNEE. 

M. Delzers,,mardi, samedi, à midi. 
M. Colmet de Santerre, lundi, vendredi, 

TROISIÈME ANNÉE. 

a une heure. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

AVIS. 

Le conseil d'administration a l'honneur de préve-

MM. les actionnaires que le dernier appel de mr 

M. Bataud ('P'exawmi de licence jusqu'au 1er février et 2" 
examen à partir du 1" février), lundi, vendredi, neuf heures 
trois quarts. _^ 

QUATRIÈME *ANNÉE. 

M. Démangeât (l'r examen de doctorat), mardi, samedi, à 
deux heures. 

M. Rataud (1er examen de doctorat), mardi, samedi, à onze 

heures. 
M. Démangeât (2e examen de doctorat), lundi, vendredi, à 

neuf heures et demie. 
La rétribution facultative a payer pour être admis aux Con-

férences est fixée, p»r l'article 22 du décret du 22 août 1851, 
à 150 fr. Cette rétribution est perçue d'avance, savoir : trois 
dixièmes pour chacun des deux premiers trimestres et quatre 
dixièmes pour le troisième et le quatrième. — Les élèves peu-
vent se faire inscrire pour ces exercices quand ils le désirent; 
mais, à quelque époque qu'ils se fassent inscrire, ils doivent J 
le prix fixé pour l'année entière. 

.(16687) 

ET 

SOCIÉTÉ POUR LA FABRICATION 

A J.1 
les 

■YICI MM 

u0nsau nn
T
t
Ctl0Dnaires Propriétaires de deux ae-

ie général" J q'U voudraient assister à l'assem-
■ rsactinr "17 novembre, devront déposer 
JOu-rs à l'av aU Slége de la société, au moins trois 
qui servie A''

 Û leur sera délivré un récépissé 
-—^ade carte d'entrée. .(16680) 

C1E 
f I 

es 
i DES k M mm 

de |
a
 «le l'AWWe, dont le 

'» «ont convon - està Paris> Chausséa-d'Antiu, 
lues en assemblée générale extraor 

dinaire pour le mercredi 19 novembre prochain, 
au siège de la société, à quatre heures précises de 
l'après-midi, à l'effet de délibérer sur des propo-
sitions que le gérant a cru devoir faire dans l'inté-
rêt de la société à M. Mahaud, gérant de la Com-
pagnie méridionale des sucres et alcools de Sorgho. 

Signé, ie gérant : tiES CILLEULS. (M 690) 

mm 
annuel, 
huissier 

m HBÏ à céder, à Bor-
Ml deaux. — Revenu 

10,000 fr. — S'adresser à Mc Mosnier, 
à Paris, rue Vieiile-du-ïemple, 21. 

(16666/ ' 

.1 NlTTOlAlSB iliiW 
• la soie, le velours, la laine, sur 

étoffes et sur les gants de peau par la 
i 1 fr. 25 le flacon, rue 

mm nu MAISON LEBIGRE, 142, rue de 
Rivoli, tout en face de la So-

ciété hygiénique (ne pas conf ndre,. Paletots, pe-
lisses anglaises, crispins, lords raglan. — Double 
face orléaus ordinaires 25 à 30 fr. — D° orléâns 
très fin, de 35 à 45 fr. — D» alpaga, 40 à 50 fr.: 
soie et barpoor, de 45 à 60 fr. — Chaussures l6* 

choix, pour homme, 7 fr.; pour dame, 5 fr. — 
Chaussures en gutta-percha se mettant sans le se-
cours des mains. Prix fixes. Qualités garantie*. 

(16689)* 

Métier, brevetées, tout élastiques. 
Ci5 Mag. et corn™, 12, rue du i erche. 

(16589)* 
mm 

vin°t-cinq francs (2U fr.) est lait sur les actions nou 
du velles créées par suite du décret de concession 

ij août 1853, de manière à en assurer la libération 

complète pour le i" janvier I85J, conformément à 

l'article y des statuts promulgués le 21 janvier i854> 
ainsi conçu : 

« Art. 7. Les 25o,ooo actions nouvelles, créées 

« conformément à l'article 5, n'entreront en partage 
« de. bénéfices de l'entreprise qu'à partir de leurji-

« bération complète, définitivement fixée au 1" jan-

« vier 1807. » 

En conséquence, les versements seront reçus à la 

Caisse de la Compagnie, à la gare, du 5 décembre au 

V janvier 1807, tous les jours, les dimanches et 

fêtes exceptés, de dix à trois heures. 

A partir du 3 novembre, MM. les actionnaires se-

ront admis à payer par anticipation. 

Tout paiement par anticipation donnera droit à 

une bonification d'intérêt à raison de 3 pour 100 

l'an, conformément à l'art. i5 des statuts. 

Le dernier versement à faire sur les actions se 

trouvant très rapproché du paiement des intérêts des 

obligations et des actions, les coupons d'intérêts des 

actions tant anciennes que nouvelles, échéant le itT 

novembre, et les coupons d'intérêts des obligations 

échéant le 1" décembre, seront reçus en paiement 

et donneront droit à la bonification d'intérêt, les pre-

miers à partir du 3 novembre et les seconds à part'-r 

du i°r décembre. 

MM. les actionnaires qui n'ont pas encore effectué 

tous les versements, sont invités à le faire dans le 

plus bref délai. 

Le conseil d'administration rappelle que la libéra-

tion complète des actions est la condition du partage 

des produits entre les actions anciennes et les actions 

nouvelles, à partir du I
ER janvier 1867, suivant les 

prescriptions de l'art. 7 des statuts. 

— Au moment où l'annonce de la CLÔTURE de 

l'émission des actions de la Compagnie des Huiles-

Gaz provoque de nombreuses souscriptions, l'admi-

nistrateur-gérant croit devoir prévenir à nouveau le 

public que toute demande non accompagnée du ca-

pital intégral (100 fr. par action) sera considérée 

comme non-avenue, et ne sera pas comprise dans la 

répartition qui suivra la clôture, irrévocablement 

fixée au 5 novembre prochain. 

Tout fait pressentir que déjà l'exercice courant 

réalisera les bénéfices annoncés, c'est-à-dire 85 pour 

100 du capital employé.— L'emploi fructueux de 

substances jusqu'alors sans emploi et conséquem-

ment peu onéreuses, — leur plus-value à la revente, 

— le succès qu'obtient le nouveau système d'éclai-

rage si simple, si économique, et surtout inexplosi-

ble, — enfin, le produit des licences vendues aux 

principaux centres départementaux à des prix im-

portants : tout se réunit pour faire des actions de la 

Compagnie des Huiles-Gaz le placement de fonds le 

plus intelligent et le plus fructueux. 

On délivre les dernières actions de la Compagnie 

des Huiles-Gaz chez MM. Le Roy et C", 21, rue de la 

Chaussée-d'Antin, à Paris. — On verse en souscri-

vant le montant intégral des actions demandées (100 

francs par chaque action). — Expédier les fonds des 

départements, soit par lettres chargées, soit par man-

dats de poste ou à vue sur Paris. 

ItiMirMe «le fi»apii>» «lu 31 Octobre lf»5tt. 

3 O/O 

4 1/» 

Au comptant, D" c. 66 70.— 
Fin courant, — 66 50.T-

Au comptant, D" c. 91 -
Fin courant. — 

Hausse 
Hausse 

15 
30 

Hausse « 30 c. 

AU COHSPTASTT. 

3 Oioj. du 22juin.. 66 70 
3 0[0 (Emprunt).... 

— Dito 1855... 66 50 
4 0[0j.22sept — — 
4 1|2 0[0de 1825... 
4 1|2 0(0 de 1852... 91 — 
4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 3850 — 
Crédit foncier 385 — 
Sociétégén. mobib.. 1372 50 
Comptoir national... 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... ■ 
Emp. Piém. 1836... — — 

— Oblig. 1853.... 
Rome, 5 % • 86 — 
Turquie (emp. 1854). -— — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... — 
Emp. 60 mil ions... 375 

Oblig. de la Seine... — 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'Industrie. — 
Quatrè canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberly.. — 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard... 123 

Docks-Napoléon .... 172 

cmmmtms DE FXB. COTSS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1241 25 | Bordeaux à la Teste. 
Nord V. 941 25 | Lyon à Genève 702 
Chemin del'Est(anc) 865 — | St-Ramb.àGrenoble. — 

— (nouv.j 777 50 | Ardennes et l'Oise... 
Paris à Lyon 1267 50 | Grais-essacàBéziers. 
Lyon à la Méditerr.. 1652 50 j Société autrichienne. 
Midi — — j Central-Suisse 
Ouest 870 — | Victor-Emmanuel... 
Gr. central de France. 603 73 I Ouest de la Su sse... 

30 

522 50 
782 50 

605 — 

MAISON DU GRAND SAINT-MAURICE 

18, Rue du Roule, près le Pont-Neuf. 

toutes les 

M1M-C0LI L3. Dauphine, 8, Paris. 

"Médaille à l'Exposition universelle 
(16B91 ) 

. IflfdiYi, Veuieacchucsedecache^ir,, 

deFrYncaetd.l'lÛ le. Atelier pour le* reptations. 
.(16481), 

|ï|j?Pî 1%1IFC Cure unique garantie avec conven-
ii % SI is S m \S tion, Dr Vaultier de B'risval, de 
10 heures à midi et de 2 à 4 heures, rue Sainte-

Opportune, 7. (AiF.) (16630) 

€11A UFFE-PI E DS cS^cHocc^au 

bouillante. Manteaux, chaussures américaines, se-
melles QîtWa-LARCHER, 7, r. des Fossés-Mont martre 

(16619)* 

Teinturier du Mobilier dê la Couronne et des Châteaux Impériaux 
Robe de Soie, teinte noire, quelle que soit sa richesse 4 ÎV. » 

Bobe «le Laine, teinte noire, id. S «M3 

Teintures, Nettoyages et Apprêts de tous les objets de haute toilette, 

teinture «les Caelicmires «le l'Inde, sans toucher aux couleurs. 

MÉDAILLE A L'EXPOSITION UNIVERSELLE »E 1855. 

NOTA. Cette Maison, la plus ancienne et la plus considérable de Paris, ne laisse aucun 

doute sur le fini des travaux. 
L-S retournés dans les huit joi 
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LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE DE GOSSE ET MARCHAL, IMPRIMEURS-ÉDITEURS, LIBRAIRES DE LA COUR DR CASSATION, PLACE DAUPHINE, 

PUBLICAT'O 

NOUVELLE. 

CODE GÉNÉRAL 
DES 

LOIS FRANÇAISES 
PAR M. EMILE DURAND, 

ANCIEN AVOCAT, PROCUREUR IMPÉRIAL A CHALONS-SUR-MARNE. 

La pratique des affaires avait depuis longtemps fait reconnaître la ne ■ 

cneil plus complet et plus rnethoclimip -ssitrj
 c 

tcune. 

ionique 

L'œuvre que nous annonçons aujourd'hui est destinée à combler cetl 

Conçue à un point de vue général et exécutée sur un plan entièrement 

satisfait à tous les besoins de l'étude et de la pratique,.en restant' toutefois^ 

mes limites de prix que les autres Codes.
 atls

 '
e

s 

L'ouvrage est terminé et paraîtra dans le courant de novembre. 

elle 

H. 

LE 

i nuit œ 
seront tirés 

125,000 
DIVISÉS 

WJlV GO JLOT& 
TOUS EN ESPÈCES. 

DERNIER HUE 
Fixé par arrêté de l'autorité (supérieur** nsi ÎS© cournnl, 1«» 'dernier tlrage de la I,oteric «le Nalnt-lHerre aura 

lien à cette «late aussi exactement que les trois premiers. 

La Loterie de St-Pierre est la seule de toutes les loteries qui tire son lot de 100,000/". et ses gros lots le 30 novembre et qui les paie en ESPECES 

S'adresser: 1° à M. LICKE, trésorier de la loterie, à i'iïôtel-de-ViHe, à St-Pierre (Pas-de-Calais); 

2' à MM. SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 

RI 

3° à M. LAFFITE, 20, rue de la 
DÉPOSITAIRES A PARIS x 

banque, à Paris. 

SCI1WARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
M'"" BRETON, 30. boulevard Poissonnière. 
M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIIiAL, 12, place do la Bourse. 
Eu adressant 5 fr. à AI. LICKE 

M. TASCHEREAU, 44, passage Joufïroy. 
M. SEVESTRË, au Perron du Palais-Roval. 
51. LEDOYEN, 31. galerie d'Orléans. 
M. PIGORREAU, 7, rue d'Enfer. 

en un mandat sur la poste ou en timbres poste, on 

et franco la liste du tirage. 

A LYON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, RI. MANGELLE, rue Paradis, II ; 
A UOUEN, M. HAUl ARD, r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, RI. QUERliE,2e arcade du Capitole, 9; 
A BORDEAUX, RI. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 

reçoit franco, par retour du courrier, S billets assortis 

Seront tirés le 30 de
 c 

LE «LOT DE 100,000V 
Un lot de. ! ' " * *

 1
?>°00 f

r 

Trois lots de 1,000fr..' ' 
Quatre lots de 500 fr. . ' o no 

Cinquante lots de 100 fr. '. 5^ 

Tous ces lots seront immédiatement d'ffli, ■ 
EN ESPÈCES. 1Vres 

En outre, le même jour, il sera procédé î 
spécial d'un magnifique ,u% 

SERVICE EN ARGENTERIE 
donné par IX. MM

 U

 U 

D'UN CHRIST M ARGENT ET DE LA V K HR ï, e 1 , 

par l'abbé Brispot
 B1U'U 

Lots offerts par Alonseigneu'r PARI
S
I

S 

INNOVATEUR-FONDATEUR 
RUE 

D'ENGHIEN, 
• iX&m 

SBUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parée que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER 

La maison de H. de FOIf, dans ta spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1™ de l'Europe. SUCCURSALES Angleterre, Belgique, Allemagne, . Etats. U„| 

32 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de FOY '' 

et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M. de FOY, (en dedans de 24 heure'* 
» SORTIR DE CHEZ EUX, trouver à marier, instantanément 

» TINCT PARTIS à leur choix dans fa haute noblesse? la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches 

dans les-négociations, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est uïie tombe et un confessionnal pour la discrétion"."— Comme 
M. de FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, r ANGLETERRE, la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. 

partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de~M "de'ïoj 

par le passé, 

(Affranchir,) 

ta publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE IÏES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURS Ali GÉNÉRA Ii D'AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

VENTES TAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 31 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, (i. 

Consistant en commode, pendule, 

armoires, literie, tables, etc. (8194) 

Le 2 novembre. 

ËtSur la place de la commune de 
Bercy. 

Consistant en deux voitures de 
brasseur, un cheval, ele. (8105; 

Sur la place de la commune d'Ivry. 

Consistant en armoire, secrétaire, 
commodes, pendule, etc. (8I0S, 

A Auteuil, route de Versailles, 49. 

Consistant en pendule, commode, 

piano, fauteuils, uivâu, etc. ,8197) 

En une maison sise à Vaugirard, 
rue de Sèvres, 245. 

Consistant eu armoires, linge à 
usage u'homuieel femme, etc. i,si98) 

Place de la commune des llati-

gnolles. 
Consistant en un billard et ses 

accessoires, pendule, etc. (8199; 

En une maison à Romainville,routé 
de Romainville. 

Consistant en armoire à glace, 

bibliothèque, pendule, etc. (8200) 

Le 3 novembre. 
En. l'hôtel dos Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 

Consistant en commode, table de 
jeu, matériaux, briques, etc. (8201, 

Consistant en commodes, divan, 
pendule, comptoirs, etc. (8202) 

Consistant en canapé, fauteuils, 

bibliothèque, pendules, etc. (8203) 

Consistant en armoire, chaises, 

tables, étaux, enclumes, etc. (8204; 

Consistant en pendules, fauteuils, 
divans, glaces, bureaux, etc. (8205) 

Consistant en billard et accessoi-
res, comptoir, glaces, elc. (8200; 

Consistant en secrétaire, console, 

bulfet, tableaux, glace, etc. (8207) 

Consistant en machine à vapeur, 

chaudière, scie circulaire, etc. (8208) 

Consislaiit.cn armoire à glace, 
commode, chaises, établi, etc.(8209, 

Consistant en 17 glaces, 20 tables, 

serviettes, 80 chaises, elc. (8210; 

Consistant en canapés, fauteuils, 
consoles, divans, lapis, etc. (82H, 

Consistant en comptoir, pendule, 

vins rouges, cognac, etc. (8212) 

Consistant en voiture de voyage 

2 coffres de voitures, etc. (8213) 

Consistant en commode, psyché, 

porcelaine de Chine, elc. (8211) 

Consistant en commode, fauteuil, 
chaises, lable, fourneau, elc. (8215) 

Consistant en meuble de salon, 
piauo, pendule, lapis, elc. (8210; 

Consistant en commodes, canapés, 

fauteuils, candélabres, etc, (8217) 

Consistant en comptoir à dessus 

de marbre, armoire, etc. (8218; 

Consistant en une douzaine de 

chemises, un manteau, etc. (8219) 

Consistant en comptoirs, balan-

ces, liqueurs, pendule, etc. (8220) 

Consistant en commode, pendule, 

secrétaire, fauteuils, vases,etc.,8221) 

Consistant en châles, dentelles, 

un lut de lingerie, etc. (8222) 

Consistant en commode, pendule, 

armoire à glace, tapi», ele. UMMJ 

Le 4 novembre. 
Consistant en armoire a glace 

tableaux, pendules, etc. (8224) 

Consislant en comptoirs, glaces, 
chemises, mouchoirs, etc. (82ÏJ) 

Consistant en armoire, fauteuils, 

canapé, pendule, buffet, etc. (8220; 

Consistant en pendules, bureaux, 

commodes, secrétaires, elc. (8227) 

Consislant en tableaux, armoires, 

canapés, lauteuiis, glaces,etc. ,8228, 

Consistant en comptoirs, appareils 

i\ gai, porcelaine, laides, elc. (8229) 

Consistant en objets de curiosités, 

tableaux, gravures, livres, etc. 18230, 

En une maison sise à Paris, petite 
rue Saint-Pierre, 4. 

Consislant en bibliothèque, chau-

dières eu euivre, voitures, etc.(82.U, 

Le S novembre. 

En une maison sise rue Pierre-

Consistant en machines à percer 

et a vapeur, bureaux, etc. (8232) 

SOCIETES. 

ERRATUM. 

Dans le numéro du trente-un oc-
lobre, annonce légale N° 5180, troi-

sième colonnes quatrième ligne, au 

lieu de : « sous la raison sociale ES 

TAR1AA etCir, » lisez : «J. ESTAR1AÀ 
et 0°. » 

Pour extrait : 

H. CARDOZO. (5183) 

Cabinet de M DUTREIH.ancien prin-

cipal clerc de notaire à Paris, y de-
meurant, rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait quintuple à Paris te vingt-deux 

octobre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

i° M. Jean-Jacques FONTAINE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 102, d'une 
part ; 

El 2° quatre personnes dénom-
mées audil acte, d'autre part, 

Ont formé une- société de com-
merce qui a pour objet : 

1° La fabrication et ta venie des 

fontes, fers et aciers, bruts ou fa-
çonnés; 

2" L'exploitation et la mise en 

valeur des hauts-fourneaux^et for-

ges de. Bourges el de Rosières en 
Berr.i ; 

3» L'exploitation et la mise en 
valeur, dans ces deux usines et dans 

toutes autres que la. société pourra 

acquérir ou affermer, des procédés 
brevetés de MM. Duflos, Tessié, Du-

molay et C", pour la fabrication des 
fontes et fers; 

i" Toutes les opérations accessoi-

res de ces fabrication, vente et ex-
ploration. 

Celte société est en nom colleclif à 
l'égard de M. Fonlaine, qui est seul 

gérant responsable, avec les pou-
voirs allachés à celle qualité, el qui 
a la signature sociale. . 

Elle est en commandite par ac-
tions à l'égard des quatre autres 

personnes dénommées audit acte, 
et de tous futurs adhérents qui de-

viendront propriétaires des actions 
de ladite société. 

La raison et la signatures sociales 

sont FONTAINE et C1*. 

La société prend en outre la dé-
nomination de Société des hauts-

rourrieaux et forges de Bourges et de 
Rosières. 

Elle a son siège principal et 
d'administration générale à Paris, 

où il est établi provisoirement rue 
du Faubourg-Poissonnière, 102, au 
domicile du gérant. 

Elle a en outre son siège d'exploi-
tation générale à Bourges, dans l'u-

sine connue sous le nom de Ilauls-
fourneaux de Bourges. 

Enfin, elle aura diverses succursa-
les dans tous les autres établisse-
ments qu'elle exploitera. 

Lecapital social est fixé à (roi 

millions de francs, représenté par 

six mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

Sur ce capital, il a été fourni ou 
souscrit par l'acte de société même, 

jusqu'à concurrence d'une somme 

de un million six cent cinquante 
mille francs, tant par souscription 

d'actions que par rapport des usi-
nes, hauts fourneaux et forges de 

Bourges et de Rosières, situés à 
Bourges et à Rosières (('.lier;, avec 

lo::s fes terrains, cours d'eau, cons-
tructions, matériel el droits à traités 

et marchés verbaux en dépendant. 
La durée de la société est lixée à 

vingt années, à partir de sa consti-
tution définitive, qui n'aura lieu 

qu'après la souscription de la tota-

lité du capital social et le \erse-

ment par chaque actionnaire des 

cinq vingtièmes ou un quart du 

montant des actions par fui sous-
crites, et qu'après approbation par 

l'assemblée générale des actionnai-
res dus diverses stipulations en fa-
veur des fondateurs contenues aux 

statuts. 
Cetle constitution détnulive devra 

au surplus être opérée avant le 
trente-un janvier mil huit cent cin-

quante-sept, à délaul de quoi l'acte 
dont est extrait sera considère com-
me nul et non avenu. 

Pour faire publier ledit acte, tous 

pouvoirs sont donnés au porteur 

d'un extrait. 
Pour extrait : 

DUTREM. (5187) 

Suivant acte passé devant M- Cot-
tiri, notaire à Paris, le vingt-trois 

octobre mil huit cent cinquante-
six, 

Les statuts de la société FULLERS, 
GOMBERT el C, formée suivant ac-
te passé devant M1 Esnée, notaire à 
Paris, les trois, neul et vingt no-

vembre mil huit, cent cinquante-

cinq, en y introduisant les moriili-
eations votées par l'assemblée géné-

rale des actionnaires de cette so-
ciété, du dix-huit octobre mil liui 

cent cinquante-six, et en les conser-
vant, d'ailleurs, lels qu'ils ont été 

rédigés dans ledit acte, sont demeu-
rés liïés comme il suit : 

Article premier. 

11 est formé une société en nom 
colleclif à l'égard de M. Henry FCL-

LERS, chimiste, demeurant a Au-
teuil, route de Versailles, 29 el 31, 

et M. Jacques-Vincent DESGHANI), 

négociant, demeurant à Sainl-.Man-

dé,rue Monjinot, II, nommé gérant 
en remplacement de M. Antoine-

Joseph GOMBERT, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Martin, 36, dont la démission 

a été acceptée, et en commandite à 
l'égard de toutes personnes qui 

souscriraient ou acquerraient les 
actions dont il va être parlé. 

Art. 3. 

La société est créée sous la raison 

sociale FULLERS, DESG1UND el C'1'; 
elle prend la dénomination généri-

que de Société anglo-française, p ur 

la fabrication des huiles speruiaeé-
liques artificielles. 

Son siège social est définitivement 

lixé à Auteuil, roule de Versailles» 
29 et 31. 

Art. 4. 

La durée de là société sei^ue 
Ironie années. 

Cette durée pourra être prorogée 
par décision de l'assemblée généra-

le des actionnaires prise conformé-
ment à l'article 17 ci-après. 

Elle date du jour de la constitu-

tion, dix-sept novembre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Art. e. 

Le capital social est fixé à huit 

millions de francs, représentés par 
quatre-vingt mille actions de cent 
francs chacune. 

Art. 13. 

MM. Fullers et Desgrand, en qua-
lité de gérants, sont chargés de "ad-
ministration de la société. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale, dont ils ne pourront, bien 

entendu, faire usage que pour les 

besoins de la société, aux affaires 
de laquelle ils devront tout leur 
temps. 

Pour extrait: (5189) 

d'eux, lors de la liquidation Durvis, 
Gerder et Chamussv, resteraient 

propriétaires de l'établissement de 
commerce dépendant de cette so-
ciété, ont déclaré s'associer pour 
son exploitation jusqu'au quinze 

novembre mil huit cent soixante-
quatre, à partir du jour où ils en 
deviendront propriéiaircs; 

Que cette nouvelle société sera en 
nom colleclif, sous la raison sociale 
DURVIS et CHAMUSSV ; que son 
siège est à Paris, rue Croix-des-
Petits-Champs, n° 39, ou dans tout 

aulre endroit qu'ils fixeront ulté-
rieurement, et que la signature so-

ciale appartiendra aux deux asso-
ciés. 

Paris, le vingt-neuf octobre mil 

huit cent cinquante-six. 
(5183) E. Dl'RVIS. 

Cabinet de M" GEOFFBOY, avocat, 
rue Montholon, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingt-cinq octo-

bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

Entre MM. Georges DENIS, dit LE-
GUAND, et Eugène-Exupère MARES-

COT, tous deux restaurateurs, de-
meurant à Asnières, quai de Seine, 
21 bis, 

U appert qu'ils ont formé entre 

eux une société en nom collectif, 
sous la raison sociale LEGBANJ) cl 
MARESCOT, pour l'exploitation d'un 
restaurant connu sous le nom de 
Restaurant de Paris, sis à Asnières, 

en leur demeure, où est le siège de 
la société. 

Cette soejélé a commencé au jour 
de l'acte pour Unir le premier avril 
mil huit cent soixante-sept. 

Chaque associé aura la signature 
sociale. 

Pour extrait : 

L. GEOFFROY. (5191) 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-nuit octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le..., 

11 appert que 
M. Edouard DURVIS, négociant, 

demeurant à Paris, place de la 
Bourse, 27, 

Et M. Ludovic GERDER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Croix-des-
Petits-Champs, 40, 

Composant seuls la société en 
nom colleclif Durvis et Gerder, con-
statée par acte sous seings privés 
en date du trente avril mil huit cent 
clnqXiante-trols, enregislrée et pu-

bliée, 
Ont déclaré s'associer pour le 

même objet, à partir du quinze no-
vembre mil nuit cent cinquante-
six, M. Philippe.CHAMUSSV, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Marlin, 5, qui a accepté et s'est as-

socié avec eux jusqu à l'expiration 
de ladite société Durvis el Gerder; 

Que cette société est actuellement 
en nom collectif entre MM. Durvis, 
Gerder et Chamussv, sous la raison 

DURVIS, GERDER et CHAMUSSV; 
Que les trois associés ont la signa-

ture sociale, et que le siège est à 
Paris, rue t.roix-des-Pelils-Champs, 

11° 39. 
U appert encore dudit acte : 
Que MM. Durvis et Chamussy, 

pour le cas où tous deux, ou l'un 

Cabinet de M. Gustave BAUCOURT, 
43, rue Bourbon-Villeneuve. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait en autant d'originaux que de 
parties, à Paris, le vingt-huit octo-

bre mil huit cent cinquante-six, en-
icgislré à Paris le trente octobre 
mil huit cent cinquante-six, folio 48, 

recto, case 5, signé Poinmey, reçu 
huit francs quarante centimes; 

H appert que ia société formée 
suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze décembre 
dernier, enregistré a Paris, folio 157, 
recto, case 4, 

Entre M. Christian SOHENSEN. 
lypographe, demeurant à Paris, rue 
Cassette, 8, 

Et M. Louis-Pierre COULON-P1-

NEAU, ancien libraire-éditeur, de-
meurant à Paris, rue du Dragon, 
11" 20, 

Et M. Charles GROUBENTAL, en-
trepreneur, demeurant i\ Paris, rue 
de Buci, 10 ; 

Sous la raison et signature so-
ciales COULON et f>, pour quinze 

années commençant à courir le 
quinze décembre dernier, dont le 
siège était à Paris, rue Cassette, 8, 

pour l'exploitation commerciale tant 
en France qu'à l'étranger, à l'ex-
ception de l'Amérique du Nord, pour 
fabriquer, vendre, céder et concé-
der, mettre en.o'uvre l'invention 
mécanique de M. Sorensen, pour I; 

composition el la distribution de; 
caractères d'imprimerie, et qui : 

obtenu «l'Exposition universelle de 
Paris la grande médaille d'hon-
neur; 

La société dite du Compositeur-
Distributeur Sorensen est et de-

moure dissoute à partir de ce jour 
M. Claude-Henri de Poul de h 

Coste, demeurant à Mézin (Lot-et-
Garonne), et de présent à Paris, où 

il fait élection de domicile, rue de 
Grenelle-Sainl-Honoré, S, est nom 

mé liquidateur de cette société, avec 
tous les pouvoirs nécessaires. 

G. BAUCOURT, 

(5184) mandataire chargé 

Cabinet de Mc Georges VAUZY , 
avocat, demeurant à Paris, me 
d'Argenlcuil, 18. 

D'un acte sous seings privés, lail 
double en date du vingt, octobre 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le vingt-huit du mi-
me mois par Poinmey qui a perçu 

six francs, entre 1° M. Amédcc 
MALMENAVDE, marchand de pa-
pier en gros, demeurant à Paris, 
ci-devant rue du Bouloi, 21, et ac-

tuellement rue Russiui, 10, d'une 
part, et 2° M. Bartlieleiny-Joseph DE 

itlBEKOLLES, négociant, demeurant 
également à Paris, rue Hauteville, 
13, d'autre part, 

11 appert que la société en nom 
collectif, formée entra les parties le 
seize octobre mil huit cent cin-
quante-trois pour l'exploitation 

u'un fonds de commerce de librai-
rie en gros, silué à Paris, rue du 

ont-de-Lodi, 5, sous la raison so-

ciale MALMENAI DE et DE R1BL-

ROLLES, a été dissoute à dater du-
dit jour vingt octobre mit huit cent 
cinquante-six; que M. de Hiberol-

ics est nommé seul liquiuatcur Ue 

ladite société, avec les pouvoirs né-
cessaires à cet etfet; que tous pou-

voirs sont donnés au porteur d'un 
extrait pour faire les publications 
voulues jiiir la loi. 

Pour extrait, : 

G. VAUZY. (5178) 

Par acte passé devant M* Ragot, 

notaire à La Villette, le dix-huit oc-
tobre mil huit cent cinquante-six, 
perlant cette mention : Enregistré 
à Belleville le vingt et un octobre 

mil huit cent cinquante-six, folio 
147, recto, case 3, reçu cinq francs 

et un franc de double décime, si-
gné Doublet, 

M. René COSN1ER, marchand de 
vins limonadier traiteur, demeu-

rant à La Villette, rue d'Allema-
gne, 12, 

Et M. Gabriel CLOPPET, cuisinier 
et aussi marchand de vins traiteur, 

demeurant également à La Villette, 
mêmes rue et. numéro, et ci-devani 
à Paris, place de la Madeleine, 3, 

Ont déclaré dissoute, à compter 
du dix-huit octobre mil huit cenl 

cinquante-six (jour de l'acte), la so-
ciété en nom collectif créée entre 
eux sous la raison sociale COSNIER 
et CLOPPET, aux termes d'un acte 
passé devant ledit Mc Ragot le sept 

juin mil huit cent cinquante-six. 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand de vins 
limonadier traiteur, dont le siège 

était à La Villette, susdite rue d'Al-
lemagne, 12. 

M. Cosnier est seul liquidateur a-
vec les pouvoirs les plus étendus 
pour recouvrer et réaliser l'actif el 
acquitter te passif. (5181) 

Etude de M" DELEUZE, successeur de 

M° Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seing privé, 

dale à Paris du vingt-sept octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Intervenu entre : M. Antoine GIll-
VEL jeune, ingénieur civil; M. Fràn-

çois BOUE, négociant, demeurant 
lous deux à Bagnole!, près Paris, rue 
Fonlaine-des-Brujères, 6 ; madame 

veuve ORV, commerçante; M. Albert 
LEFEBVRE, mécanicien quincailler, 
demeurant tous deux à Paris, nu 
du Pont-aux-Choux, 17, et M. Louis-

Emile AST1ER, voyageur, demeurant 
à Paris, rue de Charonne, 91, 

Appert : 

Est dissoute à compter du jour de 
l'acte extrait, au regard de MM. Le-
febvre et Astier seulement, la socié-
té qualiline en participation exis-
tant entre les susnommés depuis le 
trente-un mars mil huit cent cin-
quante-cinq, ayant pour objet l'a-
chèvement d'abord, puis l'exploita-
tion d'un métier à fabriquer la den-

telle donl M. Grivel est l'inventeur. 
Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (5192) 

Suivant acte devant M' Cotlin, no-

taire à Paris, du vingt-huit octobre 
mil huit Cent cinquante-six, 

La société de fait qui existait de-
puis le quatorze août mil huit cenl 
cinquanle-six, entre M. JéaH-Frah-
çois-Alexandre REVEL, madame 

ucelina LE RICHE et mademoiselle 
Françoise-Catherine-Elisabelh-Vic-

toire MATHIEU, pour l'exploitalion 
d'un fonds de café-estaminet sis à 
Paris, rue Sainl-ltonoré, 279, où Us 

demeuraient tous, a clé déclarée 
dissoute à compter du vingt-huit 

octobre mil huit cent cinquanle-six, 
et mademoiselle Mathieu a été nom-
mée liquidatrice. 

Pour extrait : 

(5188) signé COTON, 

Suivant ac;e passé devant M» Gos-

sart, qui en a la minute, et son col-
lègue, notaires à Paris, le vmgl-
trois octobre rail huit cenl cin-
quantc-six, enregistré. 

Il a élé tonné une sociélé en nom 
colleclif entre Madame Aimée-Ma-
rie AUBIN, veuve de M. Jean-Au 
u'uslu SAFFREY, marchande épi -
cière, demeurant à Passy, rue des 

liassins, 5, et mademoiselle Caro-
line-Elisc SAFPKEY , célibataire 

■ najeure, marchande épioièie, de-
meurant à l'assy, mêmes rue et nu-
néro, à l'effet d exploiter les ronds 
le commerce d'épicerie et d'nùiel 

■tarai, sis à Passy, rue des Bas-
sins, 5. 

ia société a lieu pour quinze an 
nées à partir du jour de l'a-le donl 

-si entrai'; t Ile rx siéra sous la rai-

son : Veuvs SAFFREY et demoiselle 
AFI-'UEY; les dame et demoiselle 

■wffrey administreront conjoiule-
ment, et l'une en l'absence ue l'au-
re; mais elles devront signer hui-

les deux tous billels et valeurs do 
commerce et lous autres engage 
men's dépassant un chiffre de cm 

quante francs. Madame veuve Saf-
fivy et mademoiselle jaflVey oni 
apporté chacune en sociélc :1JUI 

..odié imbviîe : 1" dans le fond» 

dfmlel garni, le mobilier et u.até-
i-iel le garnissant, !a clientèle el l'a 
ebalanuaga; 2° dans ie tonds d« 
commerce u'épicerie, les marchan-
dises le garnissant et le maiér ei 

servant à son txplui'alion ; 3° dans 

le droit a ia location des lieux où 
se sont exploités lesdits commerces 

et les loyers d'avance s'élevant à 
irois cent soixante-quinze francs; 

t' les meubles meublants cl objel> 

mobiliers garnissant l'appartemeni 
commun des dame et demoiselle 

Suffiey, Je tout évalué ensemble à. 

la somme de dix mille francs. 
Pour extrait : 

Signé : GOSSART. (51S2) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

UÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 30 OCT. 1856 , qui 
'ieclàrent la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit joui': 

De la sociélé LESAGE et MANGOT, 
nids d'étoffes pour ameublements, 
dont le siège est à Paris, rue Neuve-
Sl-Eustache, 44 et 46, composée des 
sieurs Léon Lesage et Achille Man-
got, demeurant au siège social; nom-

me M. DroUtn juge-commissaire, el 
M. Isbert, rue du Faubourg-Mont-
martre, 54, syndic provisoire (N° 
13510 du gr.); 

Du sieur GROSSIER (Marie-Fran-
çois), md charcutier, rue St-Louis-
au Marais, 93; nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Bourbon, 

rue Riçhër, 39, syndic provisoire (N° 

13511 du gr.); 

Du sieur AUBERTIER (François), 
md de cuirs, rue Sallc-au-Comte, 13; 
nomme M. Houelle juge-commissai-
re , et M. Quatremère , quai, des 
Grands-Augustins, 55, svndic provi-
s ire (N° 13512 du gr.); 

Du sieur BOISSEAU (Pierre-Fran-
çois), nég. banquier, rue de Trévise, 

24, ci-devaut, et actuellement im-
passe Sf-Sébastien, 8 et 10; nomme 

if. Gaillard juge-commissaire, et M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
Ire, 54, syndic provisoire (N» 13513 
du gr.); 

Du sieur CASTERA (NoëJ-Joachim), 
md de vins, rue de Rivoli, 8, ci-de-
vant, et actuellement rue de Pro-
vence, 48; nomme M. Garnier juge-
commissaire, et M. Sergent, rue de 

Choiseul, 6, syndic provisoire (N-
13514 dli,gi'.). 

CONVOCATIONS DE CUÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur SIMONNOT (Victor), res-
taurateur, rue du Dauphin, 1, le 6 

novembre, à 3 heures (N- 13307 du 

gr-); 

Du sieur GRÉGOIRE (Emile), limo-
nadier, café du Cirque, boulevard 
du Temple, 66, le « novembre, à 12 
heures (N° 13498 du gr.); 

Du sieur LEPAGE, nég., rue Sl-
Jacques, 307, ci-devant, et actuelle-

ment rue Monsieur-le-Prince, 48, le 
7 novembre, à 3 heures (N° 13427 du 

'■)• 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit Us 

consulter tant sur la composition de 
t'etal des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effèts 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-

lant pas connus, sont priés de re-

meltre au grelt'e leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société en liquidation ayant 
«xislé rue de Ménars, 12, pour le 
commerce de fausses Ileurs, sous ia 

raison sociale MARCHAIS frères,, 

composée de Louis-Charks-Marie-
François et Heclor-Auguste-Hermi-
ni-Léon Marchais, le 6 novembre, à 
3 heures iN" 13418 du gr.). 

De la société BEUDOT el C'% pour 
le.commerce de verrerie, faubourg 
Sf-Denis, 103, les sieurs Beudot(Phi-

libert), gérant, et Gallet (Eugène), 

associé responsable, le 7 novembre, 
à 3 heures (N» 13114 du gr.); 

Du sieur GOURD (Léon), md de 
vins, rue de la Madeleine, 17, le 7 

novembre, à 3 heures (N° 13195 du 

gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et a\)irmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAUBBAC (Joseph), md 
tailleur, boulevard Montmartre, 22, 
le 7 novembre, à 10 heures (N° 13362 
du gr.); 

'Du sieur VERRIER, nég. en vins à 
Xeuilly, boulevard de Courcellcs, 34, 
le 7 novembre, à 3 heures (N° 12771 
du gr.); 

Du sieur RIGAULT (Cyprien), ent. 
de menuiserie, rue du Faubourg-
Poissonnière, 94, le 7 novembre, à 1 
heure (N° 13186 du gr.); 

De la société BAUM et LEFEBVRE, 
imprimeurs sur étoffes à St-Denis. 
rue Brise-Echalas, 8, composée de 
Jean Baum et Clément Lefebvre, le 6 
novembre, à 10 heures 1]2 (N» 13329 
du gr.); 

De la dame BERGERET (Louise-
Caroline Berg, épouse séparée quant 
aux biens de Jean-Baptiste), limo-

nadière, place Royale, 22, le 5 no-
vembre, à 9 heures (N

0 13364 du 

gr.); 

De la sociélé SCH NEC KEN BURG EB 
et LEGRAND, pour l'exploitation 

d'un brevet d'invention pour l'em-
ploi en sculpture et modelage d'une 

matière nommée Corossot, donl le 
siège était rue du Temple, 79, socié-

lé composée de Edouard Sclinecken 

burger et Dllc Elisabetli-Félicité-Ro-
mance Legrand, le 5 novembre, à 9 
heures (N'

U 13193 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VANELLE (Victor), md 

colporteur à La Chapelle-St-Denis, 
rue Léon, 14, le 6 novembre, à 10 

heures 1(2 (N- 13340 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DELARBRE (Jean), entrepr. de ma-
çonnerie, passage du Jeu-de-Boules, 

i, Ront invités a se rendre le 6 no-
vembre à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les sy n-
dics, le débattre, le clore et, l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
tondions cl donner leur avis sur 
l'cxcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (.V 12199 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sa ni l'union de la faillite du sieur 
VERSER (François), md de vins lo-

geur, rue de Jouy, n. 16, sont, in-

vités à se rendre le 7 novembre, à 
3 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui Sera 
rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge jje leurs fonctions et donner 

leur àvïs sur l'cxcusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N" 13181 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MERLY (Jacques), ex-boulanger, rue 

St-Sébastien, 20, ci-devant, et ac-
tuellement, rue Neuve-de-Lappe, b, 

en retard défaire vérifier, et d af-
firmer leurs créances, sont invites a 

se rendre le 7 novembre, a 10 heures 

1res précises, au TribunW jgSS 
merce de la Seine, salle

 0
Ï i2 

des assemblées, pour, sous la S 
dence: de M. ie juge-coinmiïï 
procéder a la vériticatioc el à radS 
million de leursdites créances & 
13235 du gr.). , f 

Messieurs les créanciers compo-

r")l -k""
1
,
0

-"
 de la failm

e du sîïur 
ÇOLSIN (Pierre), ébéniste falirifant 
de boites a domino, rue .Wnil-

montant, n. 76, en relard de l'aire 
vérifier et d'affirmer leurs créances 
sont invilés à se rendre le ïnov 

à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérilicalion et à 

l'affirmation de leursdites créances 
(X" 13018 du gr.). 

CONCORDAT PAU ABANDON D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actifabandonné 
par la dame veuve VERLE étant ter-
minée, .MM.les créanciers sanlinvités 

à se rendre le 7 novembre, à 3 heu-

res très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément a l'ar-

ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définilil qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, te 

clore, l'arrêter et leur donner dé-

charge de leurs fondions. 
NOTA. Les créanciers et le taini 

peuvent prendre au greffe coiiiinii-

nicalion ries compte el rapporta» 

syndics (N° 13200 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

TOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. B. l u mois après l» date e j« 
jugements , chaque créancier m»" 

dans l'exercice de ses droitsc«"
lK 

failli. 
Du 30 octobre. 

Du sieur FERON, nég., boulevard 

Mazas, 74 (N° 13386 du gr.;; 

Du sieur LUERAUMBSM 
md de cornes pour la c» "

e

 iN
. 

rue Nolre-Dame-de-Nazaretb, 1» l 

13074 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 NOVEMBRE «* 

NEUF HEURES ■ Hébert 

clôt.-.Milin ÇUSn
',nd<l«' 

meurs, couc. - Mar nel, W$ 
vins, àfilrm. après union-
maire, redd.de compte. , „,,„, 

DIX HEURES 112: Rouget, 

à huit. olivier. MnllC* 
ONZE HEURES il.2 : Olivier. 

tier, conc.
 An

„„\at s< nd " 
MIDI: Guillot, cordonnier^ 

Vittoz, fab. de broi es, c
 jer

, 

DEUX HEURES: l^h^tuV» 
vérif.-Brisac frcits, 

oenes, clôt. — cevi» 
lab. de fleurs, conc 

Séparat»
ons

'' 

de bjéitfJE 
Denwndeenséparaton^^v 

Ire Marguerile PAJOTTÉI
 OU

 ' 
tor-pésiré-Juhen M.OT^ pari:, 
TE, au PetnVVanves, i"„„„„é. 

I>^ande.en
(
Sépar^O

e
nM^et 

tre Anais-cçnstance
p

«
 rlie

. 

'_ Ramo R^ndPAVIl), 
Rambuteau. 2.1 

Croisette, av-oué. coiT3 
Iuge=rde"s^o«^ 

««ces et
 ï

nb^«
,I0,,S, 

" ~~~ Mme sou'î' 

Du tt
 octobre 

26 ans, rue Notre i«
 d

,
aa

ute' ^ 

—M. Collas, 77 an»,r«
 w

ed«»ïït 

38._M. ffKeUy, "^.'--M.^'rsl. 
e\on»eJiliUot 

bourg-Poissonn 

60 ans. 
Rousseau,, 
,
s

. _ Mlle Fiaçr -M. 

tt>, 

Filles-du-Calvaue, 

57 ans, rue St»|(. 
zard, 32 ans, rue ae 

Harmant, 72 a»»\„,
5e
,7? a»

M
S* 

ard, 32 ans, rue.« 
armant. 72 ans. 

'Malte 
des 

Bail 

flo»1 de 
5, rue 

r-'Mme veuve^e 
_..„ cio-r.rmx. 9-— ,„n!S. 3-'-.. jl. 

rue 

tal, 34. 

Enregistré à Paris, le 
B-eçudeux. francs^quarante.centimes. 

Novembre 1836, F. IMPRIMERIE DE A. GLIYOÏ, RUEjNEUVE-DES-MAÏHURINS, 
Certifié l'insertion sous le 

18. 

 — ■ ' \ Qv^Ot, 
Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondissement, 


